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SAMEDI 11 JANVIER 2025
Vœux du Maire à la population

À 18 h 30, à la salle du Mitan Vendéen

C’est avec plaisir que les élus et les agents vous accueilleront  
pour passer ensemble un agréable moment.

ATTENTE DES VOEUX

"Dans ces nouveaux murs, l’écho des voix tisse l’avenir"

H E U R E U S E



L’été 2024 n’a malheureusement pas été clément 
avec nous. Les conditions météorologiques très 
médiocres, notamment en juillet, ont perturbé 
les vacances de nombreux habitants et visiteurs. 
Nous avons observé une baisse de la fréquentation 
touristique sur notre territoire. Malgré cela, nos 
efforts pour rendre notre commune attractive 
restent constants. Au moment où j’écris cet édito, 
les agriculteurs sont soumis à des multiples aléas 
climatiques impactant à la fois leurs récoltes et 
le revenu de leurs exploitations. La fréquence de 
ces incidents s'accélère du fait du changement 
climatique.

Le changement climatique touche toutes les régions 
du monde. Les calottes glaciaires polaires fondent et 
le niveau des océans monte. Certaines régions sont 
confrontées à des précipitations et des phénomènes 
météorologiques extrêmes plus fréquents, tandis 
que d’autres doivent faire face à des vagues de 
chaleur et à des sécheresses de plus en plus intenses. 
La fréquence de ces incidents s'accélère, ce qui 
représente une menace grave et ses conséquences 
ont une incidence sur de nombreux aspects 
différents de notre vie, nous devons agir maintenant, 
ou ces effets ne feront que s’intensifier.

Après des élections européennes puis législatives 
inattendues, notre pays se révèle toujours plus divisé 
et notre société fracturée dans un climat national 
bien triste. Le 5 septembre, Michel BARNIER était 
nommé Premier ministre. Cependant, à la suite du 
vote d'une motion de censure, le gouvernement 
a été renversé, plongeant le pays dans une phase 
d'incertitude politique. À l’heure où je vous écris, 
les institutions sont en attente de la désignation 
d'un nouveau Premier ministre pour rétablir la 
stabilité et assurer la continuité des affaires de l’État.  
Nous verrons dans les semaines à venir comment 
notre avenir se dessinera, comment notre collectivité 
sera soutenue sur ses projets de demain.

De tous ces évènements d’ordre météorologique ou 
politique, voilà qui aurait pu rendre la France et les 
Français moroses. C’était sans compter avec les jeux 
olympiques de Paris 2024 qui ont enthousiasmé bien 
au-delà des passionnés habituels de sports. L’esprit 
de l’olympisme a conquis un très large public.  

Au travers des Jeux Olympiques, il a été l’occasion 
partout en France, de rassemblements festifs autour 
de sportifs de toutes nationalités et, soyons un peu 
chauvins, derrière nos sportifs Français qui nous ont 
fait vibrer.
Les trois valeurs de l'Olympisme sont l'excellence, 
le respect et l'amitié. Elles constituent la base sur 
laquelle le mouvement olympique fonde ses activités 
de promotion du sport, de la culture et de l'éducation 
en vue d'un monde meilleur. Le sport reste un 
vecteur fort de cohésion sociale, et du côté des 
élus, nous continuerons à soutenir nos associations 
sportives avec enthousiasme et nous pouvons nous 
réjouir de voir localement le bénévolat agir pour faire 
vivre notre commune. Que chacune et chacun soit 
remercié pour son engagement et son dévouement.

Comme le clamait Victor Hugo, « c’est par la fraternité 
qu’on sauve la liberté ».

Au niveau national sur le plan économique, cette fin 
d’année 2024 voit des prévisions de croissance moins 
optimistes que prévu et cette conjoncture pèse 
évidemment sur les perspectives d’activité et créé 
des tensions et besoins au niveau de la main d’œuvre. 
En 2025, la croissance française est attendue à 1,2 % 
malgré les effets positifs liés à la baisse des taux 
directeurs de la BCE. Elle serait contrainte par les 
nouveaux ajustements budgétaires prévus par le 
gouvernement et le durcissement attendu de la 
politique budgétaire en plus de la suppression des 
boucliers tarifaires.

Dans cette vie politique mouvementée, la commune 
est un repère. Elle demeure un pôle de stabilité qui 
tranche avec cette tentation du déchirement. Elle est 
garante de la continuité du service public, pour tous 
et partout sur le territoire. La contrainte budgétaire 
n’est pas un phénomène nouveau et les collectivités 
locales vont devoir faire preuve d’adaptation et 
d’innovation dans la gestion des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement.

Le conseil municipal travaille sans relâche pour 
obtenir l’ensemble des subventions utiles à nos 
investissements et conserver des finances saines.  
À notre échelle, face au dynamisme de sa population 
et aux enjeux sociétaux traduisant une modification 

Chères concitoyennes, chers concitoyens,
Alors que l’année 2025 s’annonce, il est temps de faire le bilan des six derniers 
mois qui ont été riches en événements, tant au niveau local que national. L’été a 
connu de grandes perturbations que ce soit avec la météo ou la scène politique.
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des attentes des habitants, la commune de 
Bournezeau repense sa politique d’aménagement 
en faveur d’un confortement et développement du 
centre bourg pour un cadre de vie agréable, tout en 
favorisant l’activité économique locale en prenant 
en compte les particularités de l’environnement, en 
proposant des solutions adaptées et en facilitant la 
mobilité.

Les défis et les chantiers qui nous attendent sont 
encore nombreux mais nous les abordons avec 
enthousiasme et le sentiment d’être utiles à la 
collectivité, aux Bournevaiziens et Manfraidiens 
d’aujourd’hui et de demain. Enfin, je tiens à remercier 
tous ceux qui nous soutiennent pour leur engagement 
tout au long de l'année. Nous avons encore beaucoup 

de projets à venir pour 2025, qui seront tous guidés 
dans l’intérêt collectif par notre ambition de faire 
de notre commune un lieu toujours plus agréable et 
dynamique.

Au nom de toute la municipalité, je tiens à vous 
adresser mes meilleurs vœux, une très belle année 
2025. Je souhaite qu'elle vous apporte la santé, de 
nombreux moments de joie et de réussites.

Le 10 décembre 2024

Le Maire,

Louisette BILLAUDEAU
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Non, « le ciel ne nous est pas tombé sur la tête »… 
Mais tout de même, que de pluie... et force est de 
constater un dérèglement climatique qui impacte 
à la fois le quotidien et le moral de chacun et plus 
particulièrement les métiers du tourisme, de 
l’agriculture et de nombreux artisans. 

Oui, au-delà de ces difficultés, c’est un appel à réagir 
pour tous, puisque notre modèle de consommation 
perturbe les équilibres et épuise nos ressources 
naturelles. Nous devons, non pas faire plus, mais faire 
mieux pour les générations futures.

À l’évidence, deux axes sont à conjuguer, l’innovation 
responsable et la sobriété. Il ne s’agit pas de jouer les 
« arriéristes » ou les « refuseurs » de modernité. Oui la 
modernité, ses découvertes et ses inventions ont du 
sens, si elles améliorent la vie des gens et non si elle 
génère des besoins superflus voire inutiles. À cette 
fin, nous soutenons les zones favorables aux énergies 
renouvelables. Le soleil et le vent peuvent contribuer 
à nous libérer des énergies fossiles destructrices, 
coûteuses et sources de conflits mondiaux.

Les soubresauts géopolitiques déchirent notre pays, 
mais aussi la gestion de nos collectivités locales.  
Le ministre des Finances grève nos capacités d’action, 
cela révèle la méconnaissance des besoins de nos 
communes rurales dans les hautes sphères de l’État. 
C’est ainsi que nous devons alors nous substituer aux 
services publics défaillants ou supprimés. Nous avons 
conscience à Bournezeau/Saint Vincent Puymaufrais 
de l’importance de chaque initiative locale pour le bien 
être des habitants d’aujourd’hui et ceux de demain. 
Car nous le savons bien, dans nos communes rurales, 
ce n’est pas un excès de dépenses qui coûte cher à 
notre avenir mais plutôt le manque d’actions nationales 
cohérentes face aux enjeux de santé, d’éducation, de 
services publics et de transition écologique.

Je suis persuadé que la commune est la structure 
administrative à laquelle chaque habitant est le plus 
attaché. La proximité n’a pas de prix, en oubliant cela, un 
fossé se creuse entre les citoyens et leurs représentants 
nationaux. Cela dit, les élus du conseil municipal savent 
qu’ils peuvent compter sur les habitants qui multiplient 
des gestes citoyens. Et je voudrais rendre hommage 
à toutes les initiatives anonymes : quand un habitant 

entretient les sentiers au bord du Lay et aménage un 
banc pour le promeneur, quand des habitantes décorent 
le bourg de St Vincent… Nous nous réjouissons de ces 
gestes joyeux et collectifs. C’est cette joie qui contribue 
à imaginer des présents heureux. Ensemble, retroussons 
nos manches, solidarisons. Je voudrais aussi saluer 
nos jeunes ambassadeurs citoyens qui engagent des 
actions respectueuses, hommage également à leurs 
animateurs, enseignants qui éduquent nos enfants sur 
le gaspillage, les déchets ou le manger mieux, c’est 
ainsi que l’avenir se prépare. Nous ne prétendons pas 
détenir la vérité ni donner des leçons. Simplement, 
comme nombre d’entre nous, nous essayons de vivre 
en accord avec nos convictions en essayant de raboter 
nos petites et grandes incohérences. Nous ne pouvons 
pas continuer à consommer sans réfléchir, à épuiser 
notre terre sans penser aux générations futures. 

À notre échelle, avec humilité, nous devons continuer 
notre travail de petit militant de la vie de tous les 
jours : manger des légumes de saison, éteindre la 
lumière quand elle n’est plus nécessaire, couper l’eau 
quand elle n’arrose rien, encourager nos voisins à trier 
correctement, et à chacun de nous à prendre le temps 
d’agir pour des gestes plus simples, plus logiques.  
Ces petites actions, coulent sous le bon sens et 
sont « éco-logiques » et loin de toute obédience ou 
connotation politique.
Ensemble nous pouvons faire de Bournezeau/ 
Saint-Vincent un modèle résilient, soucieux de la 
solidarité et de l’environnement pour relever les défis 
de demain. Je vous invite à partager cette vision pour 
notre commune et à œuvrer ensemble pour que l’avenir 
soit le fruit de nos actions d’aujourd’hui.

Je vous souhaite à toutes et tous et à vos proches une 
belle année 2025, et une bonne santé…

Chères habitantes, chers habitants,
Alors que nous accueillons 2025, osons porter un regard sur l’année 2024 
largement bousculée au niveau social, géopolitique et même météorologique. 
Ce sont autant de préoccupations individuelles et collectives à prendre en 
compte solidairement, sans oublier ceux qui sont frappés de licenciement ou les 
agriculteurs malmenés.

Le 9 décembre 2024

Le Maire délégué,

Jérôme AUBINEAU
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COMMISSION RELATIONS AVEC LES PROFESSIONNELS

RÉSIDENCE D’ARCHITECTURE :
ENSEMBLE IMAGINONS  
LE CENTRE-BOURG DE DEMAIN
La revitalisation économique et commerciale 
implique une approche globale. Les commerces 
apparaissent comme acteurs clés de l’animation 
et de la vitalité du centre-bourg. C’est dans 
ce contexte et après avoir mené une analyse 
approfondie avec la CCI (Chambre de Commerce 
et d’Industrie) que la commune s’est engagée 
dans une politique d’acquisition du foncier afin de 
réguler les implantations de commerces.

Sur les conseils du CAUE (Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement), nous avons 
fait appel à un dispositif innovant pouvant être 
utilisé en lieu et place d’une étude traditionnelle de 
faisabilité dans le cadre de projets de construction 
ou de rénovations de bâtiments : la Résidence 
d’Architecture.

L’équipe venue trois fois deux semaines entre 
août 2023 et février 2024, en utilisant différents 
outils permettant de mobiliser et d’impliquer les 
utilisateurs, a formulé des préconisations pour la 
mise en œuvre de l’aménagement du centre-bourg 
à court terme.

La réflexion se tourne vers la réhabilitation de la 

« Maison Meunier » achetée en 2019 en réalisant 
au RDC, une ouverture pour implanter une vitrine 
commerciale en veillant à la bonne intégration pour 
implanter un commerce d’environ 50 m2 et à l’étage 
un espace bureau et de stockage à destination du 
commerce.

Sur le terrain adjacent préempté en 2021 et acheté 
en 2022, la réalisation d’une extension de 110 m2 
pour un local commercial indépendant et un étage 
avec un locatif à usage d’habitation, deux logements 
de type T2.

Nous avons choisi la maîtrise d’œuvre, l’Architecte 
DURANTEAU PIDOUX qui a pour mission de 
retravailler la qualité architecturale du bâti existant, 
pour réaliser ces espaces commerciaux. Le bâti 
existant et l’extension auront un fonctionnement 
indépendant, sans mutualisation souhaitée afin 
d’obtenir deux cellules commerciales distinctes. 
Nous avons déjà quelques options et demandes 
sérieuses mais il est encore trop tôt pour les 
mentionner. Après une consultation des entreprises 
pour les travaux aux environs du mois de mars 
2025, le début des travaux pourrait avoir lieu vers 
juin 2025 pour une livraison juin 2026.

En 2023, l’ancien bâtiment des ambulances AGV 
est devenu la propriété de la commune et est 
destiné à installer un incubateur commercial, c’est-
à-dire permettre d’accueillir, d’accompagner et 
soutenir les porteurs de projets pour la création 
de leur entreprise. Ce lieu peut fonctionner tel qu’il 
est aujourd’hui, cependant il pourrait bénéficier 
de travaux d’amélioration pour faciliter la visibilité 
de la vitrine, l’accès des PMR et la qualité de la 
distribution intérieure du bâtiment tout en mettant 
en valeur le patrimoine local. Le bail de courte durée 
est actuellement souscrit par la fleuriste « Le Temps 
d’Un Bouquet ».

Les enjeux sont d’étoffer l’offre commerciale au sein 
du pôle qui existe aujourd’hui autour du Carrefour 
et de la pharmacie pour permettre la réalisation 
d’espaces commerciaux neutres, afin d’y accueillir 
la plus grande diversité de magasins, ordonner les 
cheminements piétons et penser les liens entre les 
bâtis existants et orienter les piétons sur le chemin 
de traverse vers le Lavoir ou vers les commerces de 
la place de la Liberté.

Le Maire,  
Louisette BILLAUDEAU

RESPONSABLE
Louisette BILLAUDEAU
Membres élus
Françoise CHARRIER,  
Guy SICOT,  
Jean-Charles CHATAIGNER, 
Laurence BOURGEOIS
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CONSTRUIRE AU LOTISSEMENT  
DU HAUT BOIS
Les premières maisons sortent de terre. Les voies bitumées, les liaisons 
douces et les parkings enherbés sont terminés. Les plantations seront 
réalisées cet hiver. Derrière ces aménagements, un objectif : minimiser 
les surfaces imperméables avec la gestion des eaux pluviales à la 
parcelle. La demande est forte pour ces petites parcelles.

DENSIFIER LE CENTRE BOURG POUR RÉPONDRE  
À LA DEMANDE DE LOGEMENT
Le Plan local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) a prévu des dispositions dans ses Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) pour densifier les centres bourg.

En effet, le PLUI, approuvé en décembre 2019, comporte des OAP très variées. Certaines s’appuient sur une 
approche globale et portent sur des enjeux tels l’eau, les cheminements, l’offre commerciale, etc. D’autres 
portent sur des objectifs et des secteurs (ou des quartiers) bien définis, repérés dans chaque commune. 
Illustrons l’une d’entre elles qui vise à densifier les centre bourg.

Cas concret : plusieurs propriétaires, proches les uns des autres, habitent sur de très grandes parcelles 
constructibles. Avec le temps, certains peuvent souhaiter diviser leur parcelle et l’offrir à la construction. 
Sans chemin, sans éclairage, sans assainissement, ... comment faire ? Le PLUI anticipe : si les propriétaires 
se séparent en même temps d’une partie de leur parcelle, un bel espace constructible pourrait être dégagé 
et urbanisé par les Communes qui prendront à leur charge l’achat du foncier, la mise en place des voies de 
circulation, l’électrification, l’assainissement, la mise en valeur des continuités écologiques, ... Bref, à elles 
d’assurer la qualité et la cohérence du projet d’urbanisation. 

RÉAMÉNAGER LA PLACE DE LA MAIRIE,  
LA PLACE DU COMMERCE ET LA PLACE DES 3 CANONS
La résidence d’Architecte a fait une approche globale sur l’aménagement du cœur de bourg, pour le mettre 
en valeur, le dynamiser, le rendre plus accueillant, plus vert aussi avec la participation des citoyens. 

Aujourd’hui, la Commune lance une étude sur l’aménagement des 3 places (mairie, commerce et 3 canons) 
dans le prolongement de la Résidence d’Architecte et en lien avec ses conclusions. Le cabinet d’architecte/
paysagiste/ urbaniste « La ville est belle » et la Société d’Aménagement et d’Etude Technique (SAET) ont 
été missionnés.

Donner aux 3 places une ambiance « place de village ». Préserver, 
voire conforter les éléments de paysage qui font « identité » (arbres, 
pierres, seuils, venelles) ; désimperméabiliser les pieds des arbres; 
désimperméabiliser et renaturer une partie des surfaces goudronnées 
(aujourd’hui, les espaces verts n’occupent que 2,28 % de la surface 
totale) ; Valoriser les eaux pluviales sur les végétaux ; Réorganiser le 
stationnement  et mettre en œuvre des matériaux perméables ; mettre 
en valeur les perspectives vers l’église, le Parc du Château et la nouvelle 
mairie ; apporter du confort (assises, appuis vélos) ; conforter les 
liaisons douces.

Un atelier de concertation avec les architectes et en présence d’élus, a 
eu lieu le 30 octobre avec des habitants de la Commune, représentatifs 
les usagers dans leur diversité. Des esquisses d’aménagement ont été 
présentées. Un questionnaire a circulé auprès des participants, un 
débat a eu lieu. Les architectes vont présenter une synthèse aux élus.

L’Adjoint délégué, 
Jeannick DEBORDE

COMITÉ URBANISME RESPONSABLE : Jeannick DEBORDE
Membres élus : Antoine BITEAUD, Tristan DESSOIT, 
Christophe RINEAU, Franck DAVIEAU
Membres non élus : Daniel CORBINUS, Louis-Marie GIRAUDEAU, 
Denis ROUSSEAU, Régis GUIBERT, Raphaël PELLETREAU
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COMITÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
ÉOLIEN, ESPACES VERTS

UNE COMMUNE RURALE  
AVEC DES JARDINS,  
UNE CHANCE POUR LA NATURE
•  La journée des jardins : le samedi 1er juin 2024, 2 jardins bournevaiziens 

ont ouvert leur porte. 40 personnes étaient présentes pour partager 
leurs expériences : peu de surfaces imperméabilisées, gestion des 
maladies, « mauvaises herbes », arrosage, etc… Passionnant. Opération 
à renouveler en 2025 : pourquoi pas avec vous si vous avez envie 
d’ouvrir votre jardin et faire partager votre expérience ?  

• Les journées pour le climat : 

 -  Le semis de fleurs en pieds de mur s’est déroulé le vendredi 4 
octobre 2024 après-midi, chemin de la Motte, rue des Pâquerettes 
et rue des Ciclonnes (au niveau de l’école).

 -  Une matinée sur le thème du « Potager Econome », animée par 
Emmanuel JARNY du CPIE (Centre Permanent d’Initiative à 
l’Environnement) a réuni le samedi 5 octobre 2024 une vingtaine 
de personnes aux Jardins de La Lune. Avoir un beau jardin sans 
l’épuiser (et s’épuiser) ? Pailler, structurer le jardin, etc... La Maison 
de la Vie Rurale, un des plus beaux jardins de Vendée, ne manque 
pas d’idées... et d'expérience en la matière.

•  Les composteurs de déchets alimentaires, situés aux Jardins de la 
Lune, accueillent une quinzaine de personnes chaque samedi matin 
entre 10 et 12 h. Courant novembre, le compost mûr (un bon terreau) 
a été distribué aux jardiniers. Attention ! Les coquilles d'huîtres et de 
moules sont interdites. Celles-ci peuvent être apportées toute l’année 
dans les big bag des Ateliers municipaux.

RESPONSABLE : Jeannick DEBORDE
Membres élus : Antoine BITEAUD, Amélie BAUDET,  
Tatiana BALLET, Tristan DESSOIT, Clotilde JACQUEMART,  
Jérôme AUBINEAU
Membres non élus : Ludovic CARLETTINI, Roger WALKER,  
Louis-Marie GIRAUDEAU, Nadine DEBORDE, 
Bernard CHANCELIER, Joël HERBRETEAU

> AMÉNAGEMENT Informations communautaires

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
Le PLUi traduit les règles d’urbanisme en vigueur sur le Pays de Chantonnay. C’est un document vivant 
qui évolue au fil du temps. 

Plusieurs procédures ont été engagées pour faire évoluer le document depuis son entrée en vigueur début 
2020. Une révision est toujours en cours avec une enquête publique à venir en début d’année 2025.

Rendez-vous sur www.paysdechantonnay.fr pour plus d’informations.

GUICHET UNIQUE DE L’HABITAT
La Communauté de communes du Pays de Chantonnay a mis en place un guichet unique de l’habitat 
depuis le 1er janvier 2021.

Désormais Espace Conseil France Rénov’, ce guichet vous permet de :
- Bénéficier de conseils gratuits
- Profiter d’un accompagnement personnalisé
- Connaître les aides pour les travaux de rénovation de son logement

Des permanences sont organisées sur rendez-vous tous les mercredis à la Communauté de communes. 

Vous vous interrogez sur des travaux d’amélioration de votre logement, alors n’hésitez pas, contactez 
le guichet à la Communauté de communes.

Rendez-vous sur www.paysdechantonnay.fr pour plus d’informations.
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> UNE COMMUNE PLUS VERTE :

•  L’opération « argent de poche » cet été 2024, a donné l’occasion à des 
groupes de jeunes de travailler au désherbage de pieds de murs et au 
nettoyage de panneaux sur Bournezeau et Saint Vincent Puymaufrais.  
Ils étaient accompagnés par du personnel communal, des élus et 
quelques bénévoles.

•  Les cimetières sont désormais plus verdoyants et plus accueillants. 
C’est le fruit d’un long travail de semis et d’entretien manuel mené par 
les agents municipaux qui porte ses fruits.

•  Oui, ne plus désherber chimiquement les espaces verts est 
exigeant, en particulier avant que les vivaces ne s’installent bien.  
Les agents municipaux s’investissent beaucoup et l’année 2024 a été 
exceptionnellement pluvieuse. Des bénévoles donnent un petit coup 
de main de temps à autres. Et si nous étions plus nombreux ? Et si 
chaque riverain (en capacité de le faire bien-sûr) prenait en charge le 
désherbage de son trottoir ?

> UNE COMMUNE PLUS BOISÉE :

•  1 800 m de haies vont être plantées en hiver sur la Commune par des agriculteurs et des particuliers. Initiée 
par la Commune, avec le soutien du Département et l’animation de la Chambre d’Agriculture, l’opération 
permettra notamment de remettre une haie sur le chemin des plantes.

> LE BOIS, UNE RESSOURCE PLEINE D’ÉNERGIE !

•  La Communauté de Commune a mis en place une filière Bois : 13 exploitations agricoles sont intéressées 
dont 3 à Bournezeau. Des plans de gestion des haies seront bâtis pour chacune (état des lieux, gestion de 
la ressource par rapport à la demande, plantations, ...). La Chambre d’Agriculture et le CPIE sont tous deux 
missionnés pour leur élaboration.

•  Les débouchés ? Approvisionner la chaudière de l’EHPAD à St Prouant, compléter l’approvisionnement des 
chaudières du Pays de Pouzauges, fournir des copeaux pour le paillage des plantations des Communes et 
fournir du bois de chauffage aux particuliers, ... 

L’Adjoint délégué, 
Jeannick DEBORDE

COMITÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE, ÉOLIEN, ESPACES VERTS (SUITE)

UNE VOIRIE TRÈS IMPACTÉE  
PAR LA FORTE PLUVIOMÉTRIE  
DE CES DERNIERS MOIS
Nous poursuivons notre politique d’entretien récurrent de la voirie rurale pour la préservation de nos routes.
•  Lot 1 - Travaux de rénovations par l’entreprise Eiffage 102 763 € HT (VC le Fremier, VC La Boule, VC  

Le Plessis, VC Rue du Stade, Chemin Amanéa).
•  Lot 2 - Curage fossé 3 210 m par l’entreprise 2LTP 5 193 € HT.
•  Lot 3 - Point à temps, 25 tonnes par l’entreprise Vendée Service Emulsion (16 286 € HT).

COMITÉ VOIRIE RESPONSABLE : Christophe RINEAU
Membres élus : Tristan DESSOIT, Ingrid ZOUBAIRI,  
Jeannick DEBORDE, Daniel CHARNEAU, Franck DAVIEAU
Membres non élus : Rémi PELON, Patrice VRIGNAUD,  
Arnaud KIRKET, Roland BOSSARD, Alain CORGNET,  
Raphaël PELLETREAU, Jacques CHARRIER, 
Georges FRAPPIER, Jean-Michel CHARRIER
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> AMÉNAGEMENT DU CHEMIN DE LA MOTTE

Achèvement des travaux du chemin de la Motte pour permettre une 
sécurisation de la circulation et un cheminement identifié et distinct 
pour les piétons ainsi qu’un développement de l’usage du vélo. Le coût 
travaux et frais d’études (hors réseaux) s’élève 201 037 € HT.

L’Adjoint délégué, 
Christophe RINEAU

COMITÉ VOIRIE (SUITE)

RÉDUIRE NOS VOLUMES  
EN EAUX PARASITES  
REJETÉES DANS NOS STATIONS D’ÉPURATIONS
Des travaux de réhabilitation des réseaux eaux usées sont en cours ce dernier trimestre 2024, secteur 2 et 3 
du Centre Bourg. Les travaux sont suivis par le bureau d’étude la Sicaa.

L’entreprise EHTP intervient pour la pose de tabouret en sortie de réseau 
de l’habitation, dans le but d’améliorer le contrôle de l’assainissement 
et de faciliter une intervention si besoin dans le réseau. Des travaux 
d’étanchéité sont également réalisés sur regards et tampons.

L’entreprise ATEC

Réalise en second temps la réhabilitation des anciens réseaux amiantés 
par chemisage. Ce procédé novateur permet de rénover /réhabiliter les 
canalisations sans remplacement par l’injection de résine à l’intérieur 
des parois des réseaux.

Cout de la rénovation : 126 000 € HT prévisionnels.

L’Adjoint délégué, 
Christophe RINEAU

COMITÉ RÉSEAUX - ASSAINISSEMENT RESPONSABLE : Christophe RINEAU
Membres élus : Guy SICOT, Tristan DESSOIT,  
Daniel CHARNEAU, Amélie BAUDET, Franck DAVIEAU
Membres non élus : Daniel CORBINUS, 
Rémi PELON, Arnaud KIRKET

> RÉSEAUX Informations communautaires

CONTRÔLES DES ASSAINISSEMENTS NON COLLECTIFS
Chaque année, une campagne annuelle de contrôles des installations d’assainissement individuel est 
assurée par la SAUR sur l’ensemble du territoire. Un courrier sera adressé aux usagers concernés 
pour la prise de rendez-vous avec le technicien.
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FACILITER L’ORGANISATION ET LIMITER LA PÉNIBILITÉ  
DU TRAVAIL D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS
Il a été fait l’acquisition d’un nouveau véhicule 
utilitaire pour les besoins des agents des espaces 
verts dont la charge de travail est en augmentation.

Le nouveau camion tri benne a été livré, fin octobre, 
par le garage SEGASEL de Chantonnay.

Coût de l’investissement : 46 872,76 € HT.

L’Adjoint délégué, 
Christophe RINEAU

MATÉRIEL COMMUNAL

MAIRIE
Nous pouvons le constater à chaque déplacement 
dans le centre bourg, le chantier de la mairie avance 
à grands pas. Le planning est respecté et nous 
pouvons à l’heure d’écrire ces lignes envisager, 
raisonnablement, une livraison du chantier à la fin 
du premier trimestre 2025 pour une ouverture au 
public de la nouvelle mairie, au début du second 
trimestre.

Bien évidemment, nous ne manquerons pas de vous 
informer sur les dates qui nous permettront de vous 
faire découvrir ce nouveau bâtiment oh combien 
important pour la population de Bournezeau/Saint 
Vincent Puymaufrais.

MÉDIATHÈQUE
Après l’attribution en juillet du marché de maitre 
d’œuvre au cabinet POST architecture de Nantes 
associé au cabinet BIGRE, le projet de la médiathèque 
sur le site du vieux château est en phase étude.  
Nous sommes en cette fin d’année 2024 en APS 
(avant-projet sommaire) il est donc encore un peu 
tôt pour présenter en détails ce projet.

Les différentes réunions et visites de médiathèques 
nous permettent, avec les bénévoles des amis de la 
bibliothèque et nos différents partenaires d’avancer 
sur ce projet.

Trouver le bon équilibre entre rêves et réalité afin 
de proposer dans un site inscrit aux monuments 
historiques, une médiathèque ouverte et 
fonctionnelle n’est pas chose aisée. Le temps passé 
et tout le travail mis en œuvre dans cette phase 
étude permettront à ce nouveau bâtiment d’être 
dans les années à venir un lieu important de vie 
pour l’ensemble des habitants de notre commune.

Si le planning de cette phase étude est tenu le 
chantier devrait commencer au deuxième semestre 
2025 pour une durée de 16 mois.

COMMERCES
Afin d’étoffer l’offre commerciale sur Bournezeau, 
la municipalité a acquis la maison « Meunier » en 
2019, puis préempté le terrain attenant en 2021.  

En juillet 2024 le cabinet DURANTEAU PIDOUX 
a été désigné comme architecte pour réaliser ce 
projet de commerces. Actuellement proche de 
la validation APD (Avant-projet définitif) nous 
pouvons donc vous dévoiler les grandes lignes de 
ce nouveau lieu commercial à Bournezeau.

Les façades de la maison existante seront 
retravaillées pour offrir en rez-de-chaussée une 
surface commerciale d’environ 40 m², l’étage étant 
consacré à la partie logistique.

Une extension d’environ 100 m² sera construite sur 
le terrain attenant. Un nouveau local commercial 
indépendant occupera le rez-de-chaussée tandis 
que deux logements de type T2 seront réalisés à 
l’étage.

Ce projet, en grande partie (maintien de la maison 
Meunier, parking, cheminements…) résulte de la 
synthèse des avis de la population recueillis lors de 
la résidence d’architecture tenue en 2024.

Le début des travaux est prévu en juin 2025 ils 
devraient se dérouler sur une année. 

Une enveloppe prévisionnelle de 1 097 000 € est 
consacrée à ce projet.

COMITÉ BÂTIMENTS, GESTION DES SALLES RESPONSABLE : Michel GILBERT
Membres élus : Amélie BAUDET, Tatiana BALLET, 
Jérôme BELAUD, Ingrid ZOUBAIRI, Guy SICOT, 
Dominique GOINEAU, Anne-Marie DAVIEAU
Membres non élus : Florian BROCHET, Nadine BELY
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MAINTIEN EN ÉTAT  
DE NOTRE PATRIMOINE BÂTI
Ces importants travaux et projets d’investissements pour construire 
de nouveaux bâtiments ne doivent pas cacher ceux réalisés pour 
l’entretien de nos structures. Ces travaux, pour assurer les règles de 
sécurité et le maintien de notre patrimoine bâti, coûtent de plus en plus 
cher et doivent être pris en compte dès la construction de nouveaux 
équipements. Parmi eux je pense particulièrement à la remise en 
peinture de la façade de l’école avec le remplacement de certaines 
huisseries mais aussi afin de réduire nos consommations énergétiques, 
la mise en place progressive de la GTC (Gestion technique du chauffage) 
sur nos bâtiments.

Par ailleurs 2025 sera le début d’une importante phase de travaux à 
l’église de Bournezeau. Cette phase de travaux prioritaires, d’un coût 
évalué aux environs de 600 000 € (hors subventions) concernera le 
clos couvert du transept, du chevet et du cœur côté nord ainsi que la 
réfection du plancher du beffroi et le renforcement de celui du chœur.

Le Conseiller Municipal délégué,
Michel GILBERT

COMITÉ BÂTIMENTS, GESTION DES SALLES (SUITE)

LA SANTÉ AU CŒUR DE NOS PRÉOCCUPATIONS
La commune de Bournezeau est dans le périmètre ARS (Agence Régionale de la Santé) des zones 
caractérisées par une offre de santé insuffisante ou par des difficultés d’accès aux soins.
Comment convaincre des médecins qui 
souhaiteraient s’installer en libéral de venir à 
Bournezeau. L’image d’un médecin de campagne 
travaillant seul n’est plus d’actualité. Leur permettre 
de se regrouper et travailler en commun est la 
solution que les acteurs du domaine de la santé 
mettent le plus en avant pour lutter contre les 
déserts médicaux.

Actuellement la maison de santé dispose de deux 
cabinets, dont l’un est occupé par le Dr AMZA et 
le deuxième est vacant. Il est possible d’agrandir 
l’espace consacré aux médecins portant le nombre 
de bureaux à quatre, pour permettre d’accueillir 
deux médecins supplémentaires et réaménager la 
salle d’attente. Cet agrandissement d’environ 60 m² 
(plan ci-contre) sera réalisé par le groupement 
des cabinets d’architecture « atelier Aude et Fruit 
architecte » et se situera en avant du bâtiment 
existant. 

Ces travaux d’un coût estimé à environ 136 000 € 
(hors subventions) devraient débuter au printemps 
2025 pour se terminer à l’automne.

La commune est idéalement située et bénéficie 
d’un environnement dynamique la rendant très 
attractive. Nous espérons vivement que les efforts 
déployés dans le domaine de la santé auront un 
impact bénéfique pour les habitants.

Le Maire, 
Louisette BILLAUDEAU

MAISON DE SANTÉ
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>  ADAPTER NOS MÉTHODES ET  
NOS MOYENS D'ENTRETIEN

Depuis juillet 2022 les produits phytosanitaires sont interdits dans les 
cimetières. En deux ans, il a fallu adapter nos méthodes et nos moyens 
d'entretien et changer notre façon de voir nos cimetières. Mais le travail 
et la patience payent et l’organisation mise en place ces derniers mois 
porte ses fruits. Certes le printemps est et restera toujours une période 
délicate à gérer mais pour la fête de la Toussaint nos cimetières avaient 
fière allure.

Restons positifs et ne nous arrêtons pas en si bon chemin, continuons 
ensemble à rechercher les meilleures solutions pour que nos cimetières 
soient des lieux de recueillement agréable en toutes saisons.

Le jardin du souvenir situé, sous le pin, à l’entrée de l’ancien cimetière 
étant arrivé à saturation nous avons dû en créer un autre. Ce nouveau 
lieu de dispersion se situe dans le nouveau cimetière.

Le Conseiller Municipal délégué, 
Michel GILBERT

COMITÉ « CIMETIÈRES » RESPONSABLE : Michel GILBERT
Membres élus : Françoise CHARRIER, Jean-Charles CHATAIGNER, Guy SICOT
Membres non élus : Patrice VRIGNAUD, Raphaël PELLETREAU

Cette rentrée 2024 marque un dynamisme renouvelé pour nos deux écoles de Bournezeau, avec un 
total de 376 enfants scolarisés. L’école publique La Courte Échelle accueille cette année 197 élèves et 
fête l’ouverture d’une 8e classe, embellie par des travaux de peinture qui ont redonné des couleurs à 
ses locaux. De son côté, l’école privée Saint-André compte 182 élèves, formant ainsi une communauté 
scolaire active et dynamique.

>  VALORISATION DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET DES PRODUITS LOCAUX

Nos écoliers ont la chance de profiter de repas de qualité, en partie grâce aux produits fournis par des 
producteurs locaux. Les repas à la cantine sont enrichis de viandes locales, telles que le bœuf de M. CRÉPEAU  
et le porc de M. PERROCHEAU. Cette année, une animation spéciale permettra aux enfants de rencontrer 
Marie SCHWAB de la ferme GAEC Ursule de Saint-Mars-des-Prés, qui leur fera découvrir des produits 
riches en nutriments, comme des huiles végétales et des légumineuses (lentilles, pois chiches, et molette).  
Ces animations visent à sensibiliser les enfants à l’importance d’une alimentation équilibrée et de qualité.

La restauration scolaire, la pause méridienne, le comité des menus, ainsi 
que les subventions pour les activités et sorties scolaires font partie 
des nombreux sujets pris en charge par la commission des Affaires 
Scolaires. Un immense merci aux membres de ce comité – parents 
d’élèves, enseignants, habitants et élus – pour leur investissement 
précieux. Ce sont eux, aux côtés des équipes pédagogiques, des agents 
de la restauration et du service scolaire, qui œuvrent chaque jour pour 
le bien-être et l’épanouissement de nos enfants.

>  LE TEMPS MÉRIDIEN :  
UN MOMENT D’ATTENTION ET DE CONVIVIALITÉ

La pause méridienne est un moment délicat et essentiel, où les 
enfants se détendent et se retrouvent entre eux. Pour les agents et 
les animateurs, c’est un défi de chaque instant : ils apportent patience, 
autorité et créativité pour faire de ce temps un moment convivial et 
agréable. Grâce à leur expertise, ils transforment la cantine en un lieu 
de partage, en dépit des aléas que peut présenter la gestion de nos  
« petits anges », pas toujours si sages ! Nous leur adressons nos sincères 
remerciements pour leur engagement.

COMITÉ ÉCOLE - AFFAIRES SCOLAIRES 
RESTAURATION SCOLAIRE

RESPONSABLE : Jérôme AUBINEAU
Membres élus : Annie PELON, Monique BROCHARD,  
Daniel CHARNEAU, Anne-Marie DAVIEAU,  
Ingrid ZOUBAIRI, Amélie BAUDET, Jeannick DEBORDE
Membres non élus : Jacqueline PINEAU
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>  DES PORTES OUVERTES POUR DÉCOUVRIR LES CANTINES

Nous avons prévu de renouveler, en mars, les portes ouvertes des cantines. Ces visites sont l’occasion, pour 
les parents, de mieux comprendre la provenance et la qualité des produits et de découvrir les coulisses de 
la restauration scolaire. À La Courte Échelle, la cuisine est préparée sur place sous la supervision de notre 
prestataire Restauval, qui assure également une liaison chaude pour l’école privée Saint-André.

>  TARIFICATION SOCIALE POUR UNE ALIMENTATION ACCESSIBLE À TOUS

Bien manger à l’école devrait être une évidence, mais dans le contexte économique actuel, ce défi est 
bien réel. Nous faisons face à une hausse des coûts : inflation (+ 16 % sur certains produits alimentaires), 
augmentation des énergies, et baisse de pouvoir d’achat pèsent lourdement sur notre budget. Dans ce 
contexte, la construction d’une tarification adaptée pour la restauration scolaire est un véritable casse-tête 
pour la municipalité, qui cherche à ne pas creuser davantage le déficit communal (60 000 €), tout en rendant 
les repas accessibles pour les familles.

Après réflexion avec les membres du comité des Affaires Scolaires (citoyens, représentants de parents 
d’élèves, directrices des écoles), une nouvelle tarification sociale a été mise en place pour la deuxième 
année. Cette tarification permet à toutes les familles d’accéder à une alimentation saine et équilibrée, tout 
en favorisant l’égalité des chances et en contribuant à la lutte contre la précarité alimentaire.

Merci à tous ceux qui font vivre ce projet, et pour votre engagement en faveur de nos enfants et de leur 
bien-être.

Le Maire délégué et 1er adjoint, 
Jérôme AUBINEAU

COMITÉ ÉCOLE - AFFAIRES SCOLAIRES RESTAURATION SCOLAIRE (SUITE)

AMBASSADEURS 
CITOYENS 2024-2025

Pour cette nouvelle année 2024-2025, 30 élèves de CM1-CM2 de 
la commune se sont inscrits afin de devenir ambassadeur citoyen le 
temps d’une année. S’engager, échanger, participer, transmettre, 
entreprendre sont autant de moyens leur permettant d’être acteurs de 
la vie de leur commune. 

Cette année, plusieurs actions citoyennes sont prévues :
•  En octobre, ils se sont retrouvés afin d’échanger sur leurs projets et 

préparer leur participation aux commémorations du 11 novembre.
•  En novembre, ils participeront à des ateliers cuisine avec des résidents 

de l’EHPAD et du Foyer soleil. Les biscuits fabriqués seront vendus 
par les jeunes durant les animations du Téléthon. 

•  En janvier, ils prendront part à l’animation des vœux de la mairie à la 
population.

COMITÉ ENFANCE JEUNESSE RESPONSABLE : Amélie BAUDET
Membres élus : Anne-Marie DAVIEAU, Bernadette VINCENT,  
Jean-Charles CHATAIGNER, Jérôme AUBINEAU, Monique 
BROCHARD, Annie PELON, Françoise CHARRIER
Membres non élus : Jacqueline PINEAU, Geneviève MEVEL

3e rang (en haut) : Lino, Rosie, Anita, Nino, 
Léonie, Alyssa, Lilian, Clara, Mona, Méline.

2e rang (au milieu) : Aron, Léo, Illan, Arthur, 
Thaïs, Corentin, Chloé, Lya, Tracy, Bryan

1er rang (en bas) : Chloé, Clémence, Ines, Sacha, 
Camille, Julia, Salomé, Jade, Malo, Hamza
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•  Entre février et mai, ils prépareront une exposition « Comment l’art nourrit le devoir de mémoire ? ».  
Ils travailleront sur le devoir de mémoire autour de la seconde guerre mondiale puis ils vont créer des 
œuvres en travaillant la devise Liberté Egalité Fraternité. L’exposition aura lieu entre le 28 avril (journée 
nationale du souvenir des victimes et des héros de la déportation) et le 8 mai (commémoration de la 
victoire des alliés sur l’Allemagne nazie). 

•  En juin, ils rencontreront les gendarmes qui interviennent sur notre territoire.

À la fin de l’année scolaire, un moment convivial sera organisé avec les jeunes et leurs familles, les élus et les 
partenaires des actions citoyennes. Les jeunes recevront un diplôme pour leur engagement citoyen.

Vous pouvez suivre les actions des jeunes sur le site de la commune : rubrique Grandir puis 
Ambassadeur citoyen (lien direct avec le QR code).

La Conseillère Municipale Déléguée, 
Amélie BAUDET

COMITÉ ENFANCE JEUNESSE (SUITE)

Cet été, 19 jeunes âgés de 16/17 ans ont participé 
au dispositif « Argent de poche » mis en place 
par la commune. Chaque jeune s’est engagé 
à accompagner les agents communaux pour 
l’entretien des espaces verts durant 3 matinées. 
Ils ont perçu une indemnisation de 45 € pour la 
mission.

Le dispositif ayant été apprécié par les jeunes et les 
équipes, il sera renouvelé l’année prochaine.

La Conseillère Municipale Déléguée, 
Amélie BAUDET

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE

>  ENFANCE, JEUNESSE ET FAMILLE 
Informations communautaires

JOURNÉE DES FAMILLES
Samedi 29 mars de 10 h 00 à 18 h 00

Ne manquez pas la 3e édition de la Journée des familles ! À la salle Antonia à Chantonnay pour profiter 
d’animations et de stands d’information à destination des enfants et des parents.

Un rendez-vous immanquable pour tous les amateurs de moments mémorables en famille !

LIEU DE PARTAGE PARENTS-ENFANTS
En itinérance dans les communes de Saint-Germain-de-Prinçay, Saint-Martin-des-Noyers et 
Chantonnay. Ce rendez-vous convivial, destiné aux parents et à leurs enfants âgés de 0 à 4 ans ; 
offre l'opportunité de créer des liens, partager des expériences et dialoguer sur les joies et défis de 
la parentalité.

L'accès est gratuit et ne nécessite aucune inscription préalable. C'est un espace dédié à l'échange et 
au soutien pour les parents et leurs tout-petits. 

Plus d’informations sur www.paysdechantonnay.fr
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Mme Nelly FAURE, Adjointe de Direction, 
chargée des Affaires Sociales :
Mairie, 1 bis place des Papillons 
85480 BOURNEZEAU
n 02 51 40 71 29
e nelly.faure@bournezeau.fr

Le Foyer Soleil compte 17 logements. Ces locations sont attribuées à des personnes âgées de 60 ans et 
plus. Il s’agit de logements T1 bis et T2.
Pour une inscription, vous pouvez solliciter un 
rendez-vous auprès de :

Un dossier d’inscrition sera à compléter.

Depuis fin août, Madame JAULIN, animatrice de 
l’A.D.M.R, deux après-midi par mois, organise 
différentes animations sous forme d’ateliers (jeux 
de société, peinture, bricolage, pâtisserie, …) en 
respectant les gestes barrières.

Ainsi l’activité Gym Douce a repris le mardi 17 
septembre avec l’Animateur de « SIEL BLEU ».  
À la suite d’une forte demande, nous avons ouvert 
un troisième groupe à la rentrée. 20 personnes 

participent à cette activité en plus du groupe des 
résidents du Foyer Soleil.

Un repas d’été a été organisé par Madame 
JAULIN, à la Salle du Foyer Soleil. Des membres 
de la Municipalité, notamment du C.C.A.S. y ont 
participé pour partager un moment d’échanges et 
de convivialité. L’après-midi s’est terminé par des 
jeux de société.

FOYER SOLEIL

BOURNEZEAU ET  
SAINT VINCENT 
PUYMAUFRAIS
Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) anime une action générale de prévention et de 
développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et privées.
Les publics concernés sont les personnes âgées, personnes handicapées, malades et les familles en difficulté.

Chaque année, différentes actions sont organisées. Des aides d’urgence peuvent être accordées aux 
personnes et familles en difficulté. Un budget est voté pour la bourse au permis. Ouverte aux jeunes de 
moins de 25 ans, cette bourse aide à financer le permis contre des heures citoyennes (100 € pour le code et 
300 € pour la conduite). N’hésitez pas à demander un dossier en mairie auprès de Mme Nelly FAURE, Adjoint 
de Direction, en charge des affaires sociales.

Le CCAS est acteur dans les animations de prévention pour la santé.

« Octobre Rose », période durant laquelle la ligue contre le cancer 
déploie une campagne de communication destinée à sensibiliser au 
dépistage du cancer du sein et à récolter des fonds pour la recherche. 
Les élus de la commune de Bournezeau et le C.C.A.S. ont souhaité 
organiser une marche pour permettre au plus grand nombre de 
personnes de participer et de se mobiliser pour cette cause.

Le dimanche 6 octobre, nous étions 85 personnes à nous retrouver au départ du circuit volontairement 
court, environ 5 km, et accessible à tous.

Dans le cadre de la prévention des risques de l’A.V.C. le mardi après-midi 29 octobre, 36 personnes ont 
participé aux différents ateliers avec un circuit balisé. La thématique de cet après-midi était d’apprendre 
à détecter les symptômes, les causes et les gestes à adopter. Plus l’alerte est donnée rapidement et plus 
les secours interviennent vite, plus la personne a des chances que les séquelles ne soient graves. Le délai 
maximal pour sauver la personne est de 4 h 30 entre la détection des signes de l’A.V.C. et la prise en charge 
de la personne aux urgences de l’hôpital.

Laurence BOURGEOIS & Monique BROCHARD

C.C.A.S. (CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE) Présidente du C.C.A.S. Bournezeau : Louisette BILLAUDEAU
Vice-Présidente : Laurence BOURGEOIS
Président du C.C.A.S. Saint Vincent Puymaufrais : Jérôme AUBINEAU
Vice-Présidente : Annie PELON
Membres élus : Monique BROCHARD, Tatiana BALLET, Annie PELON,  
Clothilde  JACQUEMART, Daniel CHARNEAU
Membres associatifs : Raphaël BOSSARD, Gérard DURANDET,  
Louis-Marie GIRAUDEAU, Rita PERRAGUIN, Dominique GATÉ,  
Jérôme AUBINEAU, Raphaël PELLETREAU, Bernard CHARRIEAU
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FOYER SOLEIL (SUITE)

Le 15 octobre, le .C.I.A.S (Centre Intercommunal d’Action Sociale) 
organisait une séance Cinéma à Chantonnay dans le cadre du « mois 
bleu ou mois des Seniors ». 6 résidents ont participé, accompagnés par 
des membres du C.C.A.S. Après la séance, un temps convivial clôturait 
l’après-midi.

Nous tenons à remercier tout particulièrement les bénévoles pour leur 
participation car sans eux, ces activités n’auraient pas lieu.

L’Adjointe déléguée,
Monique BROCHARD

LA CULTURE, À BOURNEZEAU, 
BAT SON PLEIN,
Portée par l’engagement de notre commune et de ses habitants. Cette année encore, nous avons eu le plaisir 
d’organiser des événements culturels qui rassemblent, enrichissent et animent notre territoire. Parmi eux, le 
concert de Yannick Jaulin en juillet, et la Journée du Patrimoine qui ont permis de valoriser notre riche patrimoine 
local.

Mais la vie culturelle de Bournezeau, c'est aussi le 
résultat de l'énergie de nombreuses associations et 
bénévoles qui multiplient les initiatives.

À ce titre, nous remercions l'association de danse pour 
son magnifique gala, Familles Rurales pour son « Mitan 
Festiv’ », les Pattes à trac pour le succès remporté 
lors des représentations théâtrales, la compagnie « La 
Folie de l'Ange » qui a organisé son premier festival 
cette année et les bénévoles du Téléthon pour leur 
engagement indéfectible. Saluons aussi l’Union des 
Commerçants et Artisans, qui prépare pour nous un 
beau marché de Noël, un moment attendu de tous. 
Enfin un coup de projecteur pour la joyeuse équipe 
des amis de la bibliothèque qui ne compte pas son 
temps pour faire vivre la lecture publique au travers 
des animations nombreuses, régulières et confortées 
par la présence des CTT : conteurs tout-terrain qui ont 
offert une nuit de la lecture inoubliable dans les locaux 
de la mairie transformés le temps d’une nuit magique et 
leur spectacle sur le lavoir… avec une telle dynamique, 
la nouvelle médiathèque leur tend les bras.

>  PROJET PHARE :  
LA MÉDIATHÈQUE « FRANCHIR LE SEUIL »

Au cœur de notre ambition culturelle, le projet de 
médiathèque « Franchir le Seuil » symbolise notre volonté 
de rendre la culture accessible, proche des publics et 
du territoire, à l’image de la politique culturelle de notre 
intercommunalité. Ce nouvel équipement s’inscrira 
dans le Réseau de lecture publique de la Communauté 
de Communes, se positionnant ainsi comme un lieu de 
vie, de ressources et d’encouragement aux pratiques 
artistiques et culturelles en complément de la future 
médiathèque intercommunale.

Pourquoi une médiathèque à Bournezeau ?
Le local actuel est devenu trop exigu et vétuste, 
freinant les nombreuses initiatives d’une équipe de 
bénévoles très investie, soutenue par les bibliothécaires 
professionnels du réseau. Il était donc urgent de créer 
un équipement plus adapté, plus ambitieux et à la 
mesure de notre commune. Ce projet, conçu en étroite 
collaboration avec la Communauté de Communes, la 
DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) 
et la Bibliothèque de Vendée (BDV), témoigne de 
l’importance d’offrir un accès culturel de qualité, à 
l’instar de la phrase d’Antoine Vitez : « Chacun a droit 
au meilleur là où il vit. »

Plus qu'une simple médiathèque, « Franchir le Seuil » 
sera un véritable lieu de vie publique, un espace où la 
culture se rendra accessible, accueillante, prête à être 
explorée.

>  UN PROJET AU CŒUR DU 
PATRIMOINE ET DU BOURG

La future médiathèque prendra place dans un cadre 
unique, au cœur du bourg, dans le vieux château et son 
parc. Ce château deviendra un « tiers-lieu », rassemblant 

COMITÉ CULTURE ET PATRIMOINE RESPONSABLE : Jérôme AUBINEAU
Membres élus : Françoise CHARRIER, Antoine BITEAUD,  
Bernadette VINCENT, Anne-Marie DAVIEAU,  
Amélie BAUDET, Dominique GOINEAU, Daniel CHARNEAU
Membres non élus : Bruno BARDON, 
Geneviève MEVEL, Claire DAVIET
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à terme un restaurant, un espace socioculturel, un 
espace de co-working, et bien sûr, la médiathèque – 
première pièce de ce beau projet.

La médiathèque, en lien direct avec l’espace extérieur, 
se prolongera naturellement dans le parc, créant ainsi un 
espace de lecture en plein air. Ce parc sera une « pièce 
à ciel ouvert » idéale pour lire, organiser des spectacles 
et proposer diverses animations. Le choix de cette 
localisation s’inscrit dans notre stratégie de renforcer le 
centre-bourg, cœur vivant et attractif de notre territoire. 
Les centres-bourgs sont des lieux essentiels de mixité, 
de services, et d’échanges, propices à la rencontre.  
La médiathèque participera donc pleinement à la 
vitalité de notre bourg.

>  UN CALENDRIER AMBITIEUX

Le calendrier du projet est désormais établi. Après la 
finalisation du projet en décembre 2023, le choix de 
la maîtrise d’œuvre est prévu pour juillet 2024 avec 
l’équipe POST ARCHITECTURE, associée à Bigre !  
La première phase d’approbation est prévue pour 
le début de l’année 2025, et les travaux devraient 
commencer en septembre 2025 pour une livraison 
espérée en 2027. La médiathèque est donc 
officiellement « dans les starting-books » !

Nous vous remercions pour votre soutien et votre 
enthousiasme autour de ce projet. Avec « Franchir le 
Seuil », Bournezeau continue de s’affirmer comme un 
lieu de partage, d’ouverture, et de créativité, au plus 
près de ses habitants et de son patrimoine.

Le Maire délégué et 1er adjoint,
Jérôme AUBINEAU

COMITÉ CULTURE ET PATRIMOINE (SUITE)

>  CULTURE 
Un coup d’œil au niveau communautaire

MICRO-FOLIE
À partir du 11 janvier
La Micro-Folie, musée numérique itinérant du 
Pays de Chantonnay, fera à nouveau escale à la 
salle des Arcades de Chantonnay, du 11 janvier 
au 14 juin. Chaque mois, les animations se 
renouvellent autour d'un nouveau thème.

Entrée libre et gratuite.
Informations complémentaires sur le site de la 
Communauté de Communes :
www.paysdechantonnay.fr/micro-folie/

LES PETITS DÉTOURS
Du 7 au 9 mars
Le festival « Les Petits Détours » revient pour 
sa 3e édition, dans la continuité du succès des 
années précédentes. Désormais un rendez-vous 
incontournable dans le Pays de Chantonnay, 
les communes de Bournezeau, Rochetrejoux, 
Saint-Hilaire-le-Vouhis et Chantonnay 
accueilleront quatre spectacles pour trois jours 
de découvertes artistiques à partager en famille. 
Une escale artistique pour petits et grands à ne 
pas manquer !

Ouverture de la billetterie en ligne : lundi 3 février

Programmation complète sur :
www.paysdechantonnay.fr

SPECTACLE « LE COMPLEXE DU PINGOUIN »
Samedi 8 mars à 17 h 00 et  
dimanche 9 mars à 11 h 00

Marionnettes, musique et vidéo par la compagnie 
Le Mouton Carré

Jeune public à partir de 3 ans (durée : 35 mn)

Informations pratiques :
Salle du Mitan vendéen- route de Chantonnay – 
Bournezeau

Réservation conseillée. Tarifs : 7 € / 5 € / 3 €.
Billetterie en ligne à partir du lundi 3 février sur 
www.paysdechantonnay.fr

PIXELS EXPÉRIENCE
Du 9 au 24 février
Pendant les vacances d’hiver, venez découvrir 
des ateliers numériques, jouer avec des Lego-
robots, cuisiner avec Overcooked et assister au 
spectacle « Mordicus ».
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Voilà déjà l’année 2024 écoulée, bienvenue à 2025 ! Le nombre d’associations de la commune recensées 
en Mairie est de 62.
Ce chiffre correspond aux associations connues de nos services. Nous n’avons pas connaissance de toutes 
les associations ayant leur siège social à Bournezeau. Pour la pratique du sport dans notre commune, des 
infrastructures sont disponibles telles que : le stade municipal, la salle omnisports, la salle des halles, la 
maison des associations, la salle de motricité de l’école la courte échelle, et la salle du mitan. Certaines sont 
plus sollicitées que d’autres.

>  PARIS 2024

À l’occasion des jeux Olympiques « PARIS 2024 » et avec l’aide du CDOS (Comité Départemental Olympique 
et Sportif), nous avons organisé une balade éco-sportive. Elle s’est déroulée le 13 mars 2024 en partenariat 
avec le centre de loisirs.

L’objectif était de sensibiliser nos p’tits 
bournevaiziens(ennes) aux enjeux liés à la 
pollution de notre environnement provoquée par 
la production de déchets, à travers une activité 
physique. Après la formation de deux groupes, 
nous avons parcouru les rues du centre bourg pour 
collecter une centaine de kg de déchets, du mégot 
de cigarette au matelas mousse 2 places… Merci à 
l’équipe du CDOS, au personnel du centre de loisirs, 
ainsi qu’aux enfants pour leur participation et leur 
engagement dans cette activité.

COMITÉ RELATIONS AVEC  
LE MONDE ASSOCIATIF SPORTIF

RESPONSABLE : Jérôme BELAUD
Membres élus : Monique BROCHARD, Michel GILBERT
Membres non élus : Charles LAIRY, Anne GAUTRON
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>  PROJET 2025

Dans la continuité de nos 
investissements pour renforcer le 
dynamisme de notre commune, 
un terrain de tennis extérieur va 
être construit avec une livraison 
prévue courant second semestre 
2025. Il sera situé autour du pôle 
« salle omnisports/terrains de 
foot/maison des associations ».

Une nouvelle offre accessible à 
tous les habitants et diversifiant 
ainsi les activités sportives.

Le Conseiller Municipal  
délégué,

Jérôme BELAUD

COMITÉ RELATIONS AVEC LE MONDE ASSOCIATIF SPORTIF (SUITE)

La saison 2024 ne restera pas dans les meilleures 
années touristiques, avec moins 23 % en taux de 
contacts à l’office de tourisme de la Communauté 
de Communes du Pays de Chantonnay, dont moins 
16 % sur la période d’été (de juin à septembre). 
La météo capricieuse de 2024 est certainement 
une des raisons de cette baisse conséquente de 
fréquentation. Le sentier d’AMANEA a aussi connu 
une baisse de visiteurs principalement au printemps. 

Bournezeau n’échappe pas à cette règle, la 
fréquentation de notre camping a été impactée, 
moins 18 %, principalement en juillet où les touristes 
se sont faits plus rares. Dans les catégories de 
visiteurs dans notre camping, nous avons eu des 
familles qui voulaient aller au Puy du Fou, en évitant 

les campings 5* autour des Epesses et des Herbiers, 
des personnes qui ont de la famille à proximité de 
Bournezeau, beaucoup de cyclistes sur des projets 
de rando-vélo assez importants (tour de la France en 
vélo, traversée de la Vendée, traversée de la France 
du nord au sud,…), pas de randonneurs pédestres 
(malgré le passage du GR sur notre territoire) et 
peu d’ouvriers comme certaines années. 

La rando semi-nocturne de l’office de tourisme a 
animé la journée du 6 août où 182 marcheurs et 
marcheuses se sont lancés dans la bonne humeur 
sur la Bourgadine pour arriver au crépuscule sur le 
site des Humeaux.

Le Conseiller Municipal délégué,
Dominique GOINEAU

COMITÉ TOURISME 
PROMOTION DE LA COMMUNE

RESPONSABLE : Dominique GOINEAU
Membres élus : Daniel CHARNEAU, Clotilde JACQUEMART, 
Bernadette VINCENT, Anne- Marie DAVIEAU
Membres non élus : Nadège GOURAUD
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SCOM

LES INFORMATIONS DU PAYS DE CHANTONNAY

>  LIMITER LES DÉCHETS DE PELOUSE

La gestion des déchets de pelouse est une 
préoccupation majeure pour de nombreux habitants, 
surtout pendant les saisons de croissance rapide.  
En adoptant des pratiques de gestion durable, vous 
pouvez non seulement réduire les déchets, mais aussi 
améliorer la santé de votre pelouse. Voici quelques 
conseils pour limiter les déchets de pelouse et 
contribuer à un environnement plus propre et plus vert.

1. Pratiquez le Mulching
Le mulching consiste à laisser les résidus de tonte sur 
la pelouse plutôt que de les ramasser. Ces résidus se 
décomposent rapidement et fournissent des nutriments 
naturels à votre gazon. Pour pratiquer le mulching 
efficacement :
•  Utilisez une tondeuse équipée d'une lame spéciale 

pour le mulching.
•  Tondez régulièrement pour éviter que les brins 

d'herbe soient trop longs et difficiles à décomposer.

La mobilité

A G E N C E  D E  L A
T R A N S I T I O N
É C O L O G I Q U E

ADEME

Covoiturez avec Karos
Près de 20 000 covoiturages sont recensés chaque année sur le Pays de Chantonnay.

Pour rejoindre la communauté de près de 1 900 covoitureurs, rien de plus simple :  
téléchargez l’application Karos et connectez-vous au territoire « Communauté de 
communes du Pays de Chantonnay ». 

Car partager sa voiture, c’est bon pour la planète avec moins d’émissions de gaz à effets de serre et bon 
pour nos communes grâce à la réduction du nombre de véhicules sur les routes ; c’est bon pour votre 
porte-monnaie grâce au partage des frais ainsi que les aides nationales et régionales qui vous sont versées.

TRANSPORT SOLIDAIRE
Renseignements auprès de Mme POIRAUD
n 02 51 05 75 08

LOUEZ VOTRE VÉLO
Renseignez-vous :

z 02 51 94 40 23 ou
e contact@cc-paysdechantonnay.fr

PAYS DE CHANTONNAY
f PaysdeChantonnay

u www.cc-pays dechantonnay.fr

Pour plus d'informations, renseignez-vous auprès de 
votre commune ou sur u www.scom85.fr n 02 51 57 11 93

Louez votre vélo à assistance électrique
pour aller travailler
Afin d’encourager la pratique du vélo pour vos trajets 
domicile-travail, la Communauté de communes vous 
propose de louer un vélo à assistance électrique. 
Accessible aux habitants majeurs travaillant ou 
étudiant sur le Pays de Chantonnay, vous pouvez 
louer votre vélo de 1 mois à 1 an avec des tarifs 
mensuels attractifs.

PRIX TTC :
• 1 mois – 40 €
• 3 mois – 112,5 €
• 6 mois – 198 €
• 12 mois 360 €

Votre employeur peut rembourser jusqu’à 50 % du 
coût de la location.

Transport solidaire
Le Transport Solidaire sur le Pays de Chantonnay 
vient en aide aux habitants de 60 ans et + lorsqu'ils 
ne disposent pas de moyen de locomotion ou qu'ils 
ne peuvent momentanément ou durablement 
conduire. Pour un rendez-vous médical, des 
courses, le coiffeur, ...

Au niveau de Bournezeau/Saint-Vincent 
Puymaufrais, une équipe de 6 chauffeurs bénévoles 
roulent pour vous à condition d'adhérer à l'association 
et de régler les indemnités kilométriques.

I EN LIAISON AVEC NOS PARTENAIRES I
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SCOM (SUITE)

2. Tondez à la bonne hauteur
Tondre votre pelouse à la bonne hauteur peut réduire 
la quantité de déchets et améliorer la santé du gazon. 
En général, il est recommandé de ne pas couper plus 
d'un tiers de la hauteur de l'herbe à la fois. Une hauteur 
de tonte adaptée permet aux brins d'herbe de se 
décomposer plus facilement et réduit le stress sur la 
pelouse.

3. Réutilisez les Déchets de Pelouse
Les déchets de pelouse peuvent être réutilisés de 
plusieurs façons :
•  Comme paillis pour les parterres de fleurs et les 

arbustes.
•  Comme aliment pour les poules ou d'autres animaux 

de ferme.

4. Planifiez des zones de prairie
Créer des zones de prairie ou de gazon naturel dans 
votre jardin peut réduire considérablement la quantité 
de tonte nécessaire. Ces zones, composées de plantes 
locales et de fleurs sauvages, nécessitent moins 
d'entretien et offrent un habitat pour la faune locale. 
Elles contribuent également à la biodiversité et à la 
beauté de votre espace extérieur.

En adoptant ces pratiques simples mais efficaces, 
vous pouvez réduire significativement les déchets de 
pelouse tout en améliorant la santé de votre jardin. 
Moins de déchets signifie moins de travail pour vous et 
un environnement plus sain pour tous.

Les véhicules de collecte se mettent au vert
Courant 2025, cinq camions de collecte sur six roulant 
actuellement au gasoil seront remplacés par des 
véhicules neufs fonctionnant au B100, un carburant 
issu de la culture du colza. 

Selon une étude de l’ADEME, le B100 permet la 
réduction de 60 % des émissions de gaz à effet de serre 
et de 80 % des particules par rapport au gasoil. Une 
étape de plus vers un avenir plus propre !

Consignes de collecte
Pour les consignes de collecte, pas de changement :

La veille de la collecte
Je présente mon bac à ordures ménagères et mes sacs 
jaunes à la collecte.

Bac à ordures ménagères
- Couvercle fermé
- Sacs non tassés (30 L maximum) 
-  Pas de sac plastique couvrant le devant 

du bac (type housse de protection)
-  Pas de sac déposé au sol (hormis les 

sacs rouges marqués au nom du SCOM)

Sacs jaunes
-  Emballages vides non encastrés les uns 

dans les autres
-  Sacs fermés et non attachés entre eux, 

au bac ou à un élément extérieur 
-  Déposés à même le sol et non en hauteur 
-  Pas de bidons d’une capacité supérieure à 15 L  

(à mettre en déchèterie)

Le lendemain de la collecte
Je rentre mon bac.

Et si mes sacs jaunes n’ont pas été collectés pour 
défaut de tri, je les récupère pour retirer les éléments 
indésirables. Je pourrai ainsi les présenter de nouveau 
à la collecte suivante.

>  UN CHANGEMENT IMPORTANT 
DANS LA COLLECTE EN 2025

Dans le cadre du nouveau contrat de collecte passé 
avec la société SUEZ, des évolutions auront lieu à 
partir de début 2025 pour la collecte des ordures 
ménagères et des emballages.

Ordures ménagères et 
emballages le même jour
Première nouveauté, les bacs 
d’ordures ménagères et les 
sacs jaunes d’emballages seront 
collectés le même jour. La collecte 

aura toujours lieu toutes les deux semaines grâce 
à des camions comprenant deux compartiments. 
Il vous suffira donc de sortir votre bac et vos sacs 
jaunes en même temps. Plus pratique !

I EN LIAISON AVEC NOS PARTENAIRES I
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Savoir rouler à vélo

ÉCOLE PUBLIQUE LA COURTE ÉCHELLE
À cette rentrée, l'école La Courte Echelle a ouvert sa 8e classe. Elle accueille les élèves de la TPS au CM2 
avec 198 élèves inscrits pour 2024/2025.

L'équipe pédagogique, 
enseignants, atsem et AESH, 
demeure stable. L'équipe s'est 
aussi agrandie avec l'arrivée 
de 3 nouvelles enseignantes,  
Mme ALCÉDO en CM1/CM2, 
Mme BLANCHARD en CP/CE1 
et Mme WAGNEUR dans l'autre 
classe de CP/CE1 ; l'arrivée 
d'une AESH, Mme KIRKET et 

l'arrivée d'un service civique le 4 
novembre, Mme ECHASSERIEAU.

Des travaux d'embellissement et 
d'isolation de l'école ont été réalisés 
par la mairie durant les vacances 
d'été : réfection de peinture dans la 
classe de Mme BAUDRY, dans la salle 
de sieste et sur la façade côté cour, 
et isolation des plafonds de la salle de 
sieste et de la classe de TPS/PS.

Au niveau pédagogique, le projet 
d'école se décline autour de 3 axes 
principaux : le climat scolaire, le 
numérique et la culture artistique 
commune et personnelle.

Pour cela, l'école s'est engagée 
dans le programme de lutte contre le 
harcèlement initié par le ministère de 
l'Education Nationale en proposant des 
actions ciblées comme par exemple 
l'action symbolique dans chaque 
classe du 7 novembre lors de la journée 
nationale de lutte contre le harcèlement 

à l'école ou un autre exemple, une 
action collective de cohésion qu'a été 
la rencontre interclasses sportive de 
course longue dans le parc du Mitan.

Au niveau culturel, chaque élève 
bénéficiera cette année de plusieurs 
spectacles vivants dans le cadre 
du festival Les Enfantaisies, du 
partenariat avec le Grand R ou 

par le biais de la Communauté de Communes de 
Chantonnay, comme le projet « marionnettes » 
pour les CM, ou du département. La culture 
cinématographique sera aussi travaillée car l'école 
est inscrite pour le cycle 3 au dispositif national 
« Ecole et Cinéma », pour le cycle 1 au dispositif « ciné 
écoles » et pour le cycle 2 « dispositif ciné jeunes ».

Des moments forts étalonneront aussi cette année 
scolaire tels que le cycle « Savoir rouler à vélo pour 
les CM », les cycles natation pour les GS, CP, CE2 
et CM2, les sorties à la bibliothèque de Bournezeau, 
les actions menées avec le Foyer soleil et l'EPHAD, 
la semaine de la maternelle du 25 novembre au  
29 novembre, l'accueil d'Esther, une jeune assistante 
anglaise ghanéenne tous les mardis dans les  
8 classes.

Toutes ces activités viennent étayer et enrichir le travail 
réalisé autour des apprentissages fondamentaux 
que sont les mathématiques et le français et tous les 
domaines de découverte du monde dans chacune 
des classes. Elles sont financées par la Commune et 
l'Amicale Laïque principalement. Nous en profitons 
pour les remercier sincèrement.

Un grand merci également à toutes les autres 
personnes qui contribuent au bon fonctionnement 
de l’école et au bien-être des élèves : les parents, le 
personnel communal pour l’entretien des bâtiments, 
le personnel de surveillance et de restauration ainsi 
que le personnel du centre périscolaire.

Mme BAUDRY, directrice de l'école, est disponible 
les jeudis pour toutes questions et demande 
d'inscription. Les enfants nés en 2022 et au début 
de l'année 2023, pourront faire leur rentrée en 
septembre 2025.

L’équipe pédagogique de  
l'école La Courte Echelle 

ÉCOLE PUBLIQUE - La Courte Échelle
35 rue Jean Grolleau - 85480 BOURNEZEAU
n 02 51 40 70 91 e ce.0851126m@ac-nantes.fr
u  https://ecoleprimairelacourteechelle-

bournezeau.e-primo.fr
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AMICALE LAÏQUE
L’Amicale Laïque est une association de parents bénévoles et d’enseignants, qui 
organise des actions tout au long de l’année afin de réunir des fonds pour aider 
au financement des activités et sorties scolaires des élèves, et permettre aux 
enseignants de réaliser leurs projets pédagogiques (projets de classe, projets 
d’école, classe découverte tous les deux ans).

Le bureau se compose des membres suivants :
• Présidente : Alexia JACOB
• Vice-président : Stephen DAVIET
• Trésorier : Mathieu GRIMAUD
• Trésorière adjointe : Geneviève MEVEL
• Secrétaire : Carole FABRE
• Secrétaire adjointe : Pauline GOINEAU
•  Membres déjà actifs les années passées : Anne BAUDRY, 

Wilfried BONNIN, Karl CHEVALIER, Marie DUFOSSE, 
Justine GROLIER, Stéphanie LUCAS, Mathieu POTIER, 
Christine RIVIÈRE, Elodie ROPUS, Anne-Sophie 
ROULLET, Baptiste BRELUZEAU, Maxime CHARRON, 
Olivier DAVIEAU, Ornella GOYAT, Sophie SÉJOURNÉ 
et Stéphane WILLY MBEUNDA LORA.

Cette année, ce sont 5 nouveaux membres qui nous ont 
rejoints lors de l’assemblée générale : Cécile CHASLES, 
Aurélie DESNOYER, Cécile LEFRANC, Geneviève 
MEVEL (Trésorière adjointe) et Hélène PRUDENCE 
MOUSSOUVI.

Nous remercions vivement les 3 parents d’élèves qui 
ont quitté l’association du fait du départ en 6e de leur 
enfant : Isabelle GODART, qui a transmis son poste de 
trésorière, Jérôme PRZENIECZNY et Mathieu GAVEL. 
Nous les remercions pour leur implication des années 
précédentes.

Actions passées
La fête de Noël a clôturé 2023 : les parents ont pu 
applaudir les chants des enfants, et ces derniers ont pu 
se déhancher lors de la boom, se faire photographier 
avec le Père Noël. Un joueur d’orgue de Barbarie était 
présent pour animer la soirée.

Thème FLUO pour le dîner 
dansant de février 2024.  
Les participants se sont démenés 
pour les costumes, donnant une 
salle haute en couleurs !

Ont eu lieu également les 
traditionnelles ventes de gâteaux BIJOU, pizzas, et 
fabrication et vente de jus de pomme.

Nouvelle formule pour la fête de l’école qui, suite aux 
intempéries qui ont rendu le terrain des Humeaux 
impraticable, a dû exceptionnellement déménager 
dans l’enceinte de l’école. Pas de pluie ce jour-là, la 
fête s’est déroulée sans encombre et la formule a été 
très appréciée des parents. Les enfants ont pu chanter 
et danser, et ensuite s’amuser sur les stands de jeux, 
maquillage… Le repas a eu lieu devant le groupe de 
musique « Sing for You », qui a clôturé cette journée 
devant un public attentif.

L’année 2024-2025 est déjà bien entamée.
Nous avons fabriqué et distribué le jus de pomme avant 
les vacances de la Toussaint. Nous avons également 
renouvelé l’opération pizzas. Les préparatifs ont débuté 
pour la fête de Noël du vendredi 6 décembre 2024.

Actions à venir / dates à retenir :
•  Samedi 01/02/2025 : Soirée dansante
•  Printemps 2025 : journée photos de famille, 

olympiades, gâteaux BIJOU, vente de pizzas
• Samedi 21/06/2025 : Fête de l’école

Toutes les manifestations et opérations proposées 
par l’Amicale sont ouvertes à tous, adhérents et non-
adhérents. N’hésitez pas à vous abonner à notre page 
Facebook pour suivre nos actualités !

AMICALE LAÏQUE
e amicalelaique.bournezeau@gmail.com 
f Amicale Laïque de Bournezeau
Boîte aux lettres de l’Amicale à l’école
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ÉCOLE PRIVÉE SAINT-ANDRÉ
En septembre 2024, l’école Saint André comptait 178 élèves répartis sur sept 
classes, sous la responsabilité des enseignant(e)s suivant(e)s :
• Nathalie MONNERON : TPS-PS2
• Emilie MIGINIAC (et Pauline VINCENT le jeudi) : MS-GS
• Elodie MERCEREAU : GS-CP
• Marie-Lise BOIRO : CP-CE1
• Marylène NATIVEL : CE2
•  Aurélie SOUCHET et Denis TRICHET (le vendredi) : 

CM1-CM2
•  Anne-Sophie MACQUIGNEAU (et Stéphane FERAND 

le jeudi) : CM1-CM2
Les enseignant(e)s sont aidé(e)s dans leurs tâches 
par quatre agents de service : Marie-Andrée 
BOSSARD, Aurore GUYAU, Mélina LAUNAY et 
Estelle AUGER (remplacée depuis septembre par 
Anne-Claire BOCQUIER).

Les projets et axes de travail  
sur l’année 2024-2025 :
Cette année, le thème « Voyage au pays des contes » 
est le fil conducteur des apprentissages. Il permet 
de donner une unité de travail à l’école de la Petite 
section au CM2 inclus et de travailler le projet d’école 
sous différents axes :
•  La création d’outils favorisant le langage oral et 

le langage écrit, par cycle (répertoire de mots, 
lexique).

•  Des actions favorisant la coopération, l’entraide au 
sein des classes, au sein de l’école.

•  La prise de parole devant un groupe.

Quelques exemples d’actions menées depuis 
septembre 2024 :
Depuis la rentrée, les élèves ont bénéficié et/ou ont 
participé à :
•  Des temps forts de l’école : un jeu collectif proposé 

par l’UGSEL et initié dès la rentrée.

•  De séances à la 
bibliothèque pour 
quelques classes (maternelle/CP).

•  Une classe découverte en Brocéliande pour tous 
les élèves de CE2, CM1 et CM2 du 16 au 18 Octobre 
2024 inclus. Au programme : visite du patrimoine 
de Vannes, balade contée en forêt de Brocéliande, 
ateliers calligraphie, héraldique et apothicaire.

À noter - les temps forts à venir :
•  Des séances de natation à l’ODYSS pour les 

GS-CP-CE2 et CM2.
•  Un spectacle musical « Eléonore et Mister 

Sax » au Sully pour les CM1 et CM2.
•  Une visite de l’exposition à l’Historial de Vendée 

« Ile sur toile, un siècle de peinture à Noirmoutier » 
en Janvier 2025 pour les CM1 et CM2.

•  Une sortie pédagogique durant l’année scolaire 
24/25 pour les élèves de maternelle-CP-CE1 liée 
aux apprentissages en classe et au thème d’année.

Vous envisagez de scolariser votre enfant entre 
septembre 2025 et juin 2026, pensez à son 
inscription !

L’équipe enseignante

ÉCOLE PRIVÉE SAINT ANDRÉ
13 avenue du Moulin - 85480 BOURNEZEAU
n 02 51 40 70 82
e ecole.st-andre.bournezeau@wanadoo.fr
u  https://bournezeau-standre.fr/
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MAISON FAMILIALE RURALE 
Accueil chaleureux des correspondants allemands de Lünen dans le 
cadre du programme Erasmus scolaire

Du 23 au 26 septembre 2024, la MFR de Bournezeau 
a eu l’honneur d’accueillir une délégation de jeunes 
Allemands (25 adolescents et 3 accompagnateurs), 
venus du collège Lycée Gymnasium de Lünen, dans 
le cadre du programme Erasmus scolaire. Ce séjour 
a été l'occasion de vivre des moments d'échanges 
interculturels riches et de renforcer les liens d'amitié 
franco-allemands.

Dès leur arrivée à 8 h 00 lundi matin, après un petit 
déjeuner les élèves allemands ont été accueillis par 
leurs homologues de 3e de la MFR de Bournezeau.  
Un moment fort en émotion, marqué par des 
sourires et des échanges enthousiastes. L’après-midi 
a permis à nos invités de découvrir Bournezeau, avec 
une rencontre particulièrement chaleureuse avec  
Mme BILLAUDEAU, maire de la commune, et 
M. AUBINEAU, maire délégué de Saint Vincent 
Puymaufrais. Ce premier jour s’est terminé par un 
barbecue convivial, organisé par les élèves et le 
personnel de la MFR, une belle occasion de partager 
un repas dans une ambiance détendue et festive.

Le mardi, cap sur La Rochelle pour une journée 
de découverte de cette ville historique, réputée 
pour ses atouts comme le Vieux Port, les Tours 
de La Rochelle, et l’Aquarium, autant de lieux 
emblématiques qui ont émerveillé nos jeunes 
visiteurs. Le soir, les responsables allemands 
ont eu l’opportunité de participer au conseil 
d’administration de la MFR, ouvrant des discussions 
prometteuses pour renforcer le partenariat entre 
nos deux établissements.

Mercredi, les élèves ont pris la direction des Sables 
d’Olonne, avec une visite du port de La Chaume et 
une promenade sur le remblai. Après un déjeuner 
partagé à la MFR de Port Bourgenay, ils ont eu la 
chance de découvrir le savoir-faire ostréicole chez 
Patrick Guyau, au Port de la Guittière à Talmont-
Saint-Hilaire, couronné par une dégustation 
d’huîtres. La journée s’est achevée par une veillée 
animée de jeux, de musique et de chansons, un 
moment de joie et de partage.

Le jeudi matin, des cours communs entre les 
élèves français et allemands ont permis à chacun 
de découvrir la culture de l’autre, abordant des 
sujets variés comme les villes, les monuments, les 
coutumes, la gastronomie et même les chansons 
françaises. L’après-midi, un rallye découverte de La 
Roche-sur-Yon a captivé l’attention des élèves, leur 
permettant d’en apprendre plus sur l’histoire de la 
ville.

La dernière soirée a été marquée par un buffet de 
départ préparé par les élèves de 3ème, mettant à 
l’honneur des spécialités locales comme le préfou, 
le melon, les wraps, la pizza et la brioche perdue, 
qui ont été unanimement appréciés. Les élèves 
garderont en mémoire ce séjour inoubliable, riche 
en rencontres et en échanges.

Le prochain échange est déjà programmé pour 
mars 2025, où 48 élèves de la MFR de Bournezeau 
se rendront à Lünen, prêts à vivre une nouvelle 
aventure interculturelle.

Ce séjour aura été un moment fort pour la MFR et la 
commune, symbolisant l’importance de l’ouverture 
sur le monde et du partage des cultures, des valeurs 
au cœur du programme Erasmus.

MAISON FAMILIALE RURALE
4 route de la Roche - 85480 BOURNEZEAU
n 02 51 40 71 19
e mfr.bournezeau@mfr.asso.fr
u  https://www.ecole-cheval-vendee.com
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FAMILLES RURALES
L'association Familles Rurales encadre vos enfants de 3 à 17 ans ainsi que les aînés des communes de 
Bournezeau et St Vincent Puymaufrais grâce au Club de l’amitié.

L’accueil de Loisirs
L’association gère une équipe de 9 salariés 
permanents qui accueille tous les jours (dès 7 h 00 et 
jusqu’à 19 h 00), en périscolaire, les enfants scolarisés 
à Bournezeau. L’accueil de loisirs fonctionne aussi 
tous les mercredis et pendant les vacances scolaires. 
Des animateurs saisonniers viennent rejoindre 
l’équipe pour répondre aux besoins de la structure 
(vacances scolaires, congés, hausse des effectifs…). 

Pour les enfants, les animateurs qualifiés proposent 
chaque mercredi des animations manuelles 
(masques, déguisements, …), des jeux (chasse au 
trésor, rallye, …), mais aussi des ateliers cuisine. 
L’équipe élabore également des thèmes pour chaque 
période de vacances scolaires, qui sont publiés  
dans le Bourzouils Infos, avec entre autres les 
programmes d’animations, les sorties découvertes 
(piscine, …) et informations diverses. De plus, un 
service Jeunes « Ados BZO » destiné aux 11-17 ans, 
propose des activités en période de vacances et 
lors des Fun Fridays (env. 1 vendredi par mois). 
Pour exemple, en 2024, les jeunes ont pu cuisiner, 
fabriquer une borne Arcade, faire du laser game… 

Enfin, lors des vacances d’été, des camps d’une 
à plusieurs nuitées en camping, ont permis à de 
nombreux enfants de découvrir la vie quotidienne 
en collectivité. Pour cet été, les séjours ont eu lieu à 
Moncoutant. Les différents groupes se sont relayés 
et ont pu réaliser différentes activités (initiation à la 
pêche, géocaching, accrobranches…)

2024 aura donc été une belle année. C’était aussi 
l’année du changement. Notre directeur, Vincent 
a pu valider son diplôme « DEJEPS » ce qui lui 
permet d’être un grand soutien pour notre Conseil 
d’Administration. Bravo à lui. Jérémy a pu 

commencer cette même 
formation. Trois animateurs, 
Morgane, Aymeric et Aurélie 
ont quitté l’équipe d’animation 
afin de développer leurs projets 
personnels. Un grand merci à 
eux pour leur investissement 
et nous leur souhaitons de 

réussir dans leurs nouveaux projets. 
De ce fait, nous accueillons 2 
nouvelles animatrices. Bienvenue à 
Gwendoline et Maud !

Le Conseil d’Administration
Le bureau se compose des membres suivants :
• Président : LUCAS Cédric
•  Trésorières : ROY Delphine et TURCAUD Elodie
•  Secrétaires : PÉNISSON Patricia et  

GENDRONNEAU Mélanie
•  Membres actifs : GRIMAUD Mathieu, LHOMEDÉ 

Maëlle, DAVIEAU Aurore
Merci à Maëlle, Delphine, Aurore et Elodie de nous 
avoir rejoints et aux parents bénévoles qui se 
sont associés aux différentes commissions ! Nous 
remercions aussi les membres sortants Stéphanie 
JAULIN, Stéphanie MORINEAU et Christophe 
MERCIER pour leur investissement au sein du CA.

L'année 2024 a été ponctuée de différents 
évènements. Grâce à nos ventes, ce fut une année 
gourmande. Vous avez pu déguster la bière de 
la Muette et apprécier de bons saucissons. L’été 
a été festif. Le 9 juillet, vous êtes peut-être venus 
à notre rencontre lors du concert de Yannick 
JAULIN dans le parc du château. Nous tenions le 
bar. D’ailleurs, nous remercions chaleureusement 
les élus pour leur confiance. Le 31 août avait lieu 
notre « Mitan Festiv’ », l’occasion de fêter les 20 
ans de l’accueil de loisirs. Différentes animations 
étaient proposées. La journée a commencé 
par les Portes Ouvertes du centre. Puis durant  
l’après-midi, des jeux de société, des jeux en bois,  
une boum ou un jeu de piste dans Bournezeau 
étaient proposés. La journée s’est conclue par 
un concert de rock. C’était une belle journée qui 
a permis de rassembler toutes les générations 
(enfants, parents, grands-parents). Enfin, le 1er 
novembre, pour la seconde année consécutive a 
eu lieu le « vide ta chambre ». Cette année a aussi 
été solidaire puisque nous étions présents comme 
tous les ans au Téléthon, pour vendre des cartes 
fabriquées par les enfants de l’accueil. La somme 
récoltée a été donnée à L’AFM Vendée et les cartes 
ont été envoyées à des personnes malades avec un 
petit message d’encouragement. Cette année a donc 
été une fois de plus, riche en évènements. 2024 aura 
enfin été une année de travail. En association avec 
les familles et l’équipe d’animation, le projet éducatif 
du centre a été ré écrit. 

Un grand merci aux membres du bureau, aux 
bénévoles, à l’équipe d’animation et aux parents 
pour cette belle année 2024 !

Dates à retenir pour 2025 : 
• Mardi 27 mai : Assemblée Générale 
•  Vendredi 30 mai : fermeture de l'accueil 

de loisirs
•  Du 4 au 17 août 2025 : fermeture estivale 
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CLUB DE L’AMITIÉ
Avec 260 adhérents, le club des retraités de Bournezeau / Saint Vincent 
Puymaufrais a pour vocation première de resserrer les liens d’amitié entre 
retraités.

En favorisant le rapprochement inter-
générationnel, on évite autant que possible 
l’isolement des personnes seules.
Pour rappel, notre association est adhérente à la 
fédération Familles Rurales départementale, tout 
en restant indépendante.

Voici un éventail des activités proposées au club 
pour l’année :
• 2 concours de belote • 1 loto
• 2 repas • 2 sorties à la journée
• 1 voyage de 8 jours
•  Nouveauté 2025 : 

Danse en ligne tous les mardis après-midi.

À savoir que nos 
sorties & voyages 
ont toujours un vif 
succès.

POUR INFO :
Nous fêterons nos 50 ans d’existence lors de 
l’Assemblée Générale du 13 février 2025
N’hésitez pas à nous rejoindre ou nous contacter !

Dates à retenir :
• Vendredi 7 février : Concours de belote 
• Jeudi 13 février : Assemblée Générale
• Jeudi 13 mars : Repas de printemps
• Mercredi 30 avril : Sortie Golfe du Morbihan
• Jeudi 8 mai : Loto
• Dimanche 1er juin : Départ voyage de 8 jours
• Jeudi 9 octobre : Repas automne
• Mercredi 5 novembre : Concours de belote

Le bureau 

LES MARSUPIL’AMIS
Petit flashback, le Marsup avec l’aide de ses Marsupiaux a pu organiser son traditionnel « Moules 
Frites » le 13 juillet.

1 200 repas servis avec un nombre record de 
participants tout au long de la soirée. Merci à 
vous d’avoir encore une fois répondu présents.  
Le marsup remercie également tous les 
Marsupiaux qui se sont donnés sans relâche 
pour l’installation, la soirée et la désinstallation.  
Tout cela existe grâce à eux ! 

Pour terminer l’année, les 
incontournables soirées 
cabaret de fin octobre nous 
ont encore montré la cohésion 
de tous les Marsupiaux dans 
l’association, résultat d’un bon 
spectacle et d’un service au 
top. 510 personnes ont profité 

de cette soirée, unique en son genre, puisque c'était  
la 30e année du cabaret des Marsup'.

À votre agenda : 
En février, le foyer organisera 
le vendredi 21 février 2025 son 
concours de belote à la salle du Mitan. 
Des options de restaurations et de 

rafraîchissements seront disponibles, des lots 
seront à gagner pour l’ensemble des participants. 
Nous vous attendons nombreux !

En mai, les marsupiaux se réuniront pour aider 
une association, lors de son traditionnel Caritatif. 
La vente de viennoiseries caritatives sera faite en 
amont pour une distribution un dimanche matin. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez 
nous soumettre une association.

Comme chaque année, nous attendons avec 
impatience votre participation nombreuse à 
chacun de ces évènements !

À très vite,

Marsupilement,  
Le Marsup’

CLUB DE L’AMITIÉ
Renseignements auprès de Mme PASQUEREAU
n 06 03 88 24 41
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BASKET CLUB BOURNEZEAU
La saison dernière s’est conclue par notre habituel tournoi 3x3 qui a encore été une vraie réussite.

La bonne humeur étant de mise, on vous attend 
encore nombreux le samedi 21 juin 2025 pour 
notre 3ème édition.

Notre traditionnel vide grenier de juillet a 
rassemblé de nombreux brocanteurs sous 
une belle journée ensoleillée. Notez bien notre 
prochain rendez-vous qui aura lieu le dimanche 
20 juillet 2025.

Qui dit nouvelle saison dit nouveau week-end 
gala avec cette année la venue de très belles 
équipes nationales. Nous remercions les équipes 
de Chantonnay, de la Séguinière, du RVBC ainsi 
que du SMASH qui nous ont offert de très belles 
rencontres. Notre concours de pétanque a 
cette année, cause de pluie très abondante, dû 
se transformer en concours de palet. Tous les 
participants ont su s’adapter et maintenir cette 
manifestation dans la bonne humeur. Prochaine 
édition le 13 et 14 septembre 2025.

Nouveauté pour cette saison, nous proposons 
du baby-basket pour les enfants de 2018, 2019 
et 2020. N’hésitez pas à venir faire découvrir le 
basket à vos tout petits.

Les séances ont lieu le samedi matin de 10 h 30 à 
11 h 45.

Comme chaque année, nous sommes toujours 
preneurs de nouveaux joueurs donc faites-vous 
connaître si vous êtes intéressés.

On vous attend toutes et tous sur les bords du 
terrain pour venir encourager nos jeunes et nos 
seniors filles, gars et loisirs.

Pour tous renseignements, vous pouvez nous 
contacter à bcbsecretariat@gmail.com 
Tous les membres du bureau s’associent à moi 
pour vous souhaiter une très bonne et heureuse 
année 2025.

Aurélie Marionneau,  
Présidente du Basket Club Bournezeau

Nos membres du bureau au complet

BOURNEZEAU BADMINTON CLUB
Envie de vous dépenser tout en vous amusant ?

Le Club de Badminton de Bournezeau vous ouvre ses portes pour une saison 
sportive et conviviale !
Que vous soyez débutant ou joueur confirmé, 
notre club est le lieu idéal pour découvrir, 
progresser et partager votre passion pour le 
badminton. Nos séances sont adaptées à tous les 
niveaux. Au-delà du sport, notre club se distingue 
par son ambiance chaleureuse et familiale.  
Nous organisons régulièrement des tournois 
amicaux, et des sorties pour renforcer la cohésion 
entre les membres. Ici, chaque nouvel adhérent 
est accueilli comme il se doit !

Le badminton est un sport complet qui développe 
la coordination, la vitesse et l'endurance. 
Accessible à tous, il permet de se dépenser tout 
en s’amusant, et de rencontrer de nouvelles 
personnes. Rejoindre notre club, c’est la garantie 
de se remettre en forme tout en faisant partie 
d’une belle communauté sportive.

Informations pratiques :
Les entraînements se déroulent à la salle 
omnisports de Bournezeau les jeudis de 19 h 00 
à 21 h 00. Venez essayer gratuitement lors de nos 
séances d’initiation !

Rejoignez-nous et vivez  
le badminton à Bournezeau !

BOURNEZEAU BADMINTON CLUB
Pour toute information supplémentaire, 
n’hésitez pas à nous contacter 
n 06 26 26 37 88
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BOURNEZEAU SPORTS MÉCANIQUES
L’année 2024 se termine par un bilan satisfaisant pour notre association.

La 18e édition de la course de côte de Bournezeau 
s’est déroulée le 13 et 14 avril derniers.
Les concurrents étaient encore au rendez-vous 
de cette édition avec 77 engagés.

La victoire finale est revenue à  
Romain PATACCONI sur sa Norma M20F.

Une belle météo a permis aux 1 500 spectateurs 
de découvrir à nouveau cette édition 2024. 
Nous remercions bien entendu les bénévoles, les 
partenaires et les riverains qui nous sont d’une 
grande aide. 

À l’heure où j’écris ces lignes nous préparons la 
4e édition de la balade de véhicules historiques et 
sportifs. Les engagements sont complets et cette 
année le départ et l’arrivée se feront au stade.  
La pause se fera quant à elle au logis de Réputé, à 
Sainte Cécile. Les participants feront un parcours 
de 70 km au total.

Je quitterai la présidence 
en 2025 et je souhaite bien 
évidemment beaucoup de 
réussite à ma succession.

Toute l’équipe du BSM et moi-même vous 
souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année.

Date à retenir :
•  12 et 13 avril 2025 : 19e édition  

Course de Côte de Bournezeau.
•  11 novembre : 5e balade de véhicules 

historiques et de compétitions.

Olivier Gilbert, Président du BSM

GINGKO - ART DU CHI
L’association Gingko a proposé son stage d’automne les 27, 28 et 29 septembre derniers à la salle du Mitan.

Ce stage, animé par Michèle STEVANOVITCH, a rassemblé des adhérents d’associations de la région des 
Pays de Loire.
Le prochain stage proposé à Bournezeau par Gingko 
se tiendra de nouveau à la salle du Mitan les 23, 24 
et 25 mai 2025 et sera animé par Karine TAYMANS.  
La séance du samedi matin est ouverte à tous et 
présente une belle opportunité de découvrir notre 
pratique, et de s'accorder un temps pour soi. Gingko 
propose des cours de Qi Gong, le mardi matin. 
Cette pratique a un impact bienfaisant et reconnu 
sur les articulations, la souplesse, la respiration et la 
circulation énergétique.

Les cours de Tai Chi « débutant » ont lieu le mercredi soir. 
Il s'agit, comme le Qi Gong, d'une pratique accessible 
à tous. Elle nous réapprend à poser nos pieds sur le 
sol, à libérer nos tensions dorsales, retrouver le souffle 
et l'équilibre, dans un enchaînement de postures 
fluides réalisées avec lenteur.

COURLISCH’CLUB
Le Courlisch'club est une association forte de ses 
117 adhérents en 2024 (course et marche). 

Les sorties hebdomadaires, sauf exceptions, ont lieu 
le mercredi soir à 19 h 00, départ de la Maison des 
associations pour les marcheurs et les coureurs.

LES DATES À RETENIR :
•  Samedi 25 janvier 2025, à 17 h 00, Maison des 

associations : Assemblée Générale.
•  Samedi 6 septembre 2025, à Saint Vincent 

Puymaufrais : Rando Trail du « Bout du Monde ».

Si besoin de renseignements complémentaires, 
n'hésitez à nous demander par mail : 
e courlisch.club@gmail.com

Le Bureau

BOURNEZEAU SPORTS MÉCANIQUES
Pour rejoindre l’association vous pouvez 
contacter : Olivier GILBERT : n 06 33 77 26 02
e olivier.gilbert85480@orange.fr

GINGKO - ART DU CHI
Contact n 06 73 38 74 86
e associationgingko@hotmail.com
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
Tous en sports, tous en forme ou du moins tout pour la garder ! 

Depuis la rentrée de septembre le club GV de 
Bournezeau s’y emploie. Une cinquantaine 
d’adhérents suivent les cours de Maëva, un élan 
nouveau souffle dans la salle de sports. Jamais 
notre club n’a compté autant d’adhérents 
masculins, ni autant de personnes venues 
chercher à la GV un complément physique à 
leurs autres pratiques sportives : exercices de 
cardio, de musculation, d’étirement, d’équilibre, 
de souplesse, de relaxation…

Et ça, c’est super ! C’est dans une grande 
convivialité que chacun(e) pratique à son niveau. 
Il est encore possible de s’inscrire et venir 
rejoindre notre club GV de Bournezeau en janvier. 
Par ailleurs, le club s’associe à d’autres animations 
pour sensibiliser aux bienfaits du sport sur la 
santé : tous avec du rose en octobre, présence 
d’un stand le jour du Téléthon par exemple.

Nous serons heureux de fêter prochainement les 
50 ans du club GV de Bournezeau. Madeleine 
FONTENEAU en a été la 1re présidente et Christiane 
LOGEAIS la 1re monitrice. Nous en reparlerons 
mais « qu’on se le dise » ce sera le dimanche 27 
avril 2025… À bientôt,

Pour tout renseignement complémentaire 
vous pouvez venir à 1 séance (lundi à 19 h 30/ 
vendredi à 10 h 30) ou joindre Anne GAUTRON 
n 06 60 03 04 68.

L’équipe collégiale

ÉCOLE DES SPORTS
C’est avec un grand plaisir que petits et grands ont revêtu leur tenue de sport 
pour cette nouvelle saison. 

La grande nouveauté de cette année est 
l’ouverture d’un créneau pour les enfants de 3 
ans, une offre accueillie avec un engouement 
certain par les familles.
Antoine, notre animateur UFOLEP, prépare 
chaque semaine des parcours permettant aux 
plus petits de développer la motricité globale. 

En septembre et octobre, les plus grands ont 
découvert le floorball et le hoop-picket. Quant à 
la session adulte, elle continue elle aussi d’attirer 
de nouveaux adhérents.

Au programme de ce début d’année, sports 
collectifs avec floorball, hoop-picket et basket. 
Les adultes ont également vécu une séance 
« Tous en Rose » et organisé une collecte au profit 
de la Ligue contre le cancer.

Enfin, comme chaque année, l’école des sports 
s’engage aux côtés du Téléthon et propose à cette 
occasion un parcours de motricité et quelques 
autres activités.

Pour nous contacter :
e ecoledessportsbournezeau@gmail.com

Le bureau
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VÉLOCIPÈDES BOURNEZEAU
Une saison 2024 à l’épreuve de la météo capricieuse.

Avec une grosse quarantaine d’adhérents, toutes 
sections confondues c’est-à-dire cyclo-route, 
VTT, gravel et VAE, l’association des Vélocipèdes 
a passé une saison 2024 avec une fréquence 
irrégulière quant aux sorties, le mauvais temps 
ayant souvent été de la partie. Même notre 
pique-nique annuel, qui a eu lieu le 8 septembre, 
a nécessité de trouver un toit (un grand) chez 
l’un de nos adhérents pour se mettre à l’abri des 
intempéries. Néanmoins, l’esprit HCC (Humour- 
Camaraderie - Convivialité) était bien présent.

À noter que le club s’est un peu rajeuni avec 
l’arrivée d’adhérents plus jeunes mais, en même 
temps, le nombre croissant de vélociretraités 
sortant en semaine (le jeudi la plupart du temps). 
La saison a démarré le 25 février par un café/
brioche d’accueil et s’est clôturée le 24 novembre 
par la traditionnelle dégustation d’huîtres.

Bon, à part se remplir l’estomac, les cyclos ont 
quand même activé leurs muscles avec des 
randos de 60 à 100 km pour les cycloroutes 
(certains sont même sortis sur près de 200 km) et 
un peu moins mais avec plus de dénivelé pour les 
VTT. La journée des 100 km a eu lieu le dimanche 
7 juillet avec une boucle dans le vignoble nantais 
pour atterrir au Lac des Vallées à Vieillevigne. 
Quant aux vététistes, ils ont, comme les années 

passées, bien représenté le 
club à la sortie des Monts 
d’Arrée dans le Finistère. 

Pour rappel l’heure de 
départ des sorties est établie 
en fonction du lever du jour, 
c’est-à-dire 9 h 00 en début 
et fin de saison, 8 h 30 au 
printemps et fin d’été et 8 h 00 de mai 
à fin août. 

D’autre part, la reprise du cyclo-
cross organisé en décembre 2023, 
en partenariat avec le vélo-club de 
Chantonnay a plutôt été une réussite 
quant au nombre de participants 
(220) malgré un temps on ne peut plus pluvieux. 
D’ailleurs, c’est le plus important en nombre sur la 
Vendée et ce grâce au tracé du parcours qui est 
très séduisant quant à son profil. D’ailleurs nous en 
profitons pour remercier les différents sponsors 
ainsi que les responsables de la commune qui 
nous permettent cette activité en mettant le site 
des Humeaux à disposition. C’est pourquoi cette 
épreuve sportive a été relancée le 8 décembre 
2024.

Contact : Hubert GAUTRON, n 06 98 62 26 52
e velocipedes.bournezeau@gmail.com

LES RANDONNEURS DE BOURNEZEAU
Depuis 40 ans, l’association des randonneurs de Bournezeau offre un accueil, un 
encadrement et une pratique d’activités physiques également adaptées à des 
personnes capables de marcher plus lentement, moins longtemps et moins loin.

C’est pour cela que l’association des 
randonneurs de Bournezeau propose une rando 
santé le jeudi après-midi, tous les 15 jours et le 
dimanche après-midi, 1 fois par mois, d’environ 
8 kilomètres, avec possibilité de raccourcir 
pour ceux qui le souhaitent.
Vous vous sentez seul(e) ? Vous manquez de 
confiance en vous ? Vous avez envie de vous 
retrouver en groupe et de partager un moment 
convivial ? Rejoignez sans plus tarder le groupe 
de marcheurs qui randonne d’une façon douce, 
encadré par certaines personnes de l’association 
qui tiennent compte de la distance, de la météo, 
de la difficulté du terrain, du dévers, du dénivelé. 
Vous retrouverez la forme et le plaisir de bouger, 
dans un cadre agréable et convivial, dans les 
meilleures conditions de sécurité.

Quelques renseignements :
Le calendrier est établi de janvier à fin juin 
2025, départ des randonnées de la Maison des 
associations, à 14 h 00 heure d’hiver et 14 h 30 
heure d’été.

L’association des randonneurs de Bournezeau

LES RANDONNEURS DE BOURNEZEAU
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
prendre contact avec Jean-Michel MARTINEAU
n 07 76 17 66 39
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RYTHME JAZZ DANCE
L'association Rythme Jazz Dance Bournezeau regroupe plus de 217 adhérents et 
propose tout au long de l'année des cours de Zumba, Modern Jazz et Hip Hop.

Elle est ouverte à tous petits et grands, filles 
et garçons.
•  Zumba : avec Adeline, le jeudi soir, à la salle 

Omnisports.
•  Modern Jazz, perfectionnement, stretching 

et Danse sans spectacle : avec Roxanne, à 
la salle de motricité les lundi, mardi, samedi.

•  Hip Hop : avec Tristan, à la salle 
de motricité, le mercredi 

Notre association compte 
9 membres au sein de son 
bureau (l’Assemblée Générale 
a eu lieu début septembre) 
mais reste ouverte à toute 

TENNIS CLUB BOURNEZEAU
Le Tennis Club de Bournezeau (TC Bournezeau) compte cette année environ 50 adhérents, 
enfants, ados et adultes hommes et femmes.

L’objectif demeure toujours de pratiquer le tennis à 
tout âge, en compétition ou non. Nous remercions la 
mairie pour les structures mises à disposition.

Cette année, notre entraîneur titulaire, Sébastien 
BLANCHARD, est épaulé par Fabrice DURFORT 
(entraîneur diplômé d'état) en remplacement de Sunny 
ROMAIN. Pour la première fois dans l'histoire du club, 
3 équipes sont engagées en championnat pour cette 
saison 2024-2025. En effet, en plus de notre équipe 
adulte masculine, nous engageons une équipe adulte 
féminine ainsi qu'une équipe jeune 15/18 ans.

Nos entraînements se déroulent le lundi et mardi 
soir de 18 h 00 à 22 h 30 et le mercredi matin pour les 
enfants.

QUELQUES DATES À RETENIR : 
• Vendredi 21 mars 2025 : Ventes de Pizzas.
•  Samedi 17 mai 2025 : Tournoi de tennis / palets 

ouvert à tous à la salle omnisports.

N'hésitez pas à venir à notre rencontre lors des 
évènements organisés par le club afin de découvrir la 
pratique du tennis à Bournezeau.

Contacts :
•  Président du Club : Janick ALBERT  

n 06 87 13 48 81
•  Secrétaire du Club : Vincent GAZEAU  

n 06 68 97 19 81
e tennis.bournezeau@gmail.com

Le Bureau

USBSH FOOTBALL
Une nouvelle saison pleine de promesses ! La saison sportive a démarré avec enthousiasme, et notre club 
se réjouit de compter environ 350 licenciés, hommes et femmes, un effectif stable par rapport à l’année 
dernière.

Côté compétitions, les premiers résultats sont 
encourageants, notamment en Coupe de France, où 
nous avons brillamment atteint le 6e tour. Bien que 
l’aventure s’arrête ici, nous sommes fiers de cette 
performance et des maillots obtenus en récompense. 
Grâce au soutien de nos salariés, les jeunes talents du 
club continuent de progresser tout en s’épanouissant 
à leur niveau.
Rendez-vous festifs en 2025 :
L’année sera aussi rythmée par des événements 
conviviaux, essentiels à la vie du club et à 
son équilibre financier. Nous vous invitons à 
nous retrouver pour partager ces moments :
•  Vente de bière artisanale en collaboration avec la 

brasserie L’ECO PAIN,
•  Repas à emporter et soirée Saint-Patrick le 15 mars,

• Animfoot le 19 avril,
• Tournoi interquartiers le 23 mai.
Ces animations s’ajoutent aux moments déjà 
marquants de cette saison, comme le repas des 
bénévoles ou encore la soirée des sponsors, organisée 
avec une visite de l’entreprise RPS et une dégustation 
à L’ECO PAIN.
Rejoignez-nous ! Le club a toujours besoin de 
bénévoles, de joueurs, d’encadrants et de membres 
pour ses différentes commissions. Il n’est jamais 
trop tard pour venir renforcer notre grande famille 
sportive ! Pour toute question ou pour nous rejoindre, 
contactez-nous au 07 71 79 76 31.
Bonne année 2025 à toutes et à tous, et à bientôt au 
bord des terrains ou lors de nos événements !
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personne souhaitant nous rejoindre et nous 
pouvons compter sur des bénévoles très actifs 
pour nous aider à la bonne organisation de notre 
spectacle de fin de saison, qui se tiendra l'année 
prochaine les 13 et 14 juin 2025, à la salle du Mitan.

Nos Actions :
• Vente de sapins pour Noël
• Vente de Jus pétillant
•  Participation au téléthon,  

le 30 novembre

PORTES OUVERTES  
POUR LES PARENTS :  
les 14, 16, 17, 18  
et 19 décembre.

RYTHME JAZZ DANCE
Vous pouvez nous suivre sur les réseaux sociaux :
f Rythme Jazz Dance Bournezeau
i rythme_jazz_dance_bzo
e rjdbournezeau@gmail.com

CRÉA PASSIONS
Nous nous réunissons tous les lundis de 14 h 00 à 18 h 00, à la salle des 
associations, pour partager un moment de convivialité autour des loisirs 
créatifs : broderie, tricot, crochet, cartonnage, bracelets, déco de Noël, …

N'hésitez pas à venir nous rejoindre ou partager votre passion.

Contact :  ROULET Béatrice n 06 17 38 14 18 ou  
ROBERT Annick n 06 49 53 96 44

LES AMIS DE LA BIBLIOTHÈQUE
L’année 2024 qui s’achève a été de nouveau riche en événements de toute sorte au sein 
de notre bibliothèque. 
Outre les désormais traditionnels 
accueils de classes, Bébés Lecteurs, 
lectures à l’EHPAD et à la résidence 
Autonomie, dictée du Téléthon et 
animations de Noël, de nouvelles 
propositions sont venues émailler 

l’année ; citons par exemple 
la venue d’un auteur local, 
Francis BEAUFOUR, qui 
nous a présenté son dernier 
livre « Joël » et a permis 
à un certain nombre de 
personnes présentes de 
se remémorer le passé en 

commun à Bournezeau, ou 
encore « biblis en folie » en 
septembre, instaurée par 
le ministère de la Culture, 

et où nous avons proposé des jeux de société 
intergénérationnels très appréciés des participants.

Un autre beau succès fut la « mémorable » nuit de 
la lecture du mois de janvier, où les adultes ont pu 
découvrir la mairie sous un jour inédit grâce à un 
groupe de lecteurs, les CTT, tandis que les enfants 
s’entraînaient à représenter des lettres avec leur 
corps, ou fabriquaient des pantins en papier ou 
des silhouettes en Tangram avec les bénévoles.

Quant à la manifestation 
nationale « Partir en 
livres » de juillet, elle nous 
a permis de voir du pays 
tout en restant au parc du 
vieux château, en voyage 
organisé ou en 404, et 
même jusqu’en Chine pour 
les plus jeunes grâce au 
raconte-tapis de la BDV.

Merci à tous, on vous attend encore plus nombreux 
en 2025 !

Prochain rendez-vous : samedi 25 janvier 2025 
à 20 h 25 à la bibliothèque pour la « nuit de la 
lecture ». Lire, quelle aventure !

Rappel des horaires d’ouverture :
• Mardi de 16 h 30 à 18 h 30
• Mercredi de 16 h 00 à 18 h 00
• Vendredi de 10 h 00 à 11 h 30
•  Samedi de 10 h 00 à 12 h 00 (plus de permanence 

le samedi après-midi)

Et si le bénévolat vous tente, parlez-en lors d’une 
permanence, ce sera avec plaisir !

L’équipe de bénévoles
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CIE LA FOLIE DE L’ANGE
En septembre dernier, pour nous 20 ans, « Nous sommes partis en goguette ! »  
à Bournezeau et c’était incroyable !!!

Nous remettrons ça en juin 2026. D’ici là, on 
brosse les confettis et on lustre les loupiottes.
Nous avons donc démarré notre 21e saison de 
créations et d’interventions pédagogiques. 21 ans 
d’enchantement.

« Malheureusement, la réalité n’est pas tellement 
généreuse avec ceux qui réclament d’être 
enchantés. »

Eric REINHARDT, « L’amour et les fôrets »

La Compagnie la Folie de l’Ange, créée en 2004 
à Avignon, est installée aujourd’hui au cœur de 
la Vendée, entre champs, océan, villes et villages.

Angéline BROCHOIRE, auteure, comédienne, 
metteure en scène, directrice d’acteurs, 
intervenante spécialisée en libération 
émotionnelle. Femme accomplie et éternelle 
optimiste, née en Inde, cultivée en France.  
Un joyeux électron très libre qui façonne 
l’humanité sous toutes ses formes. La forme de  
son engagement au service de la compagnie 
la Folie de l’Ange : le spectaculaire, jusqu’au 
gigantisme parfois, l’insolite, l’extraordinaire. Le 
fonds de sa pensée artistique : l’infiniment humain, 
la proximité des regards, le contact permanent 
entre les gens. Forme et fonds permettant des 
créations uniques et intemporelles. Universelles 
et radieuses, à la frontière du ravissement et 
de l’enchantement du quotidien. La compagnie 
la Folie de l’Ange œuvre donc depuis 20 ans 
au service de l’enchantement du quotidien, 
transcendant humains et liens. De la dualité de 
ses origines, ce mélange irraisonnable entre 
Orient et Occident, Inde et France, cette savante 
alchimie de matières, de couleurs et de formes, 
de pensées, de croyances, de mythes et de  
« coups du sort », sont nés des spectacles tantôt 
flamboyants aux jauges illimitées, tantôt intimes 
et précieux.

La compagnie la Folie de 
l’Ange transmet le théâtre et 
les expressions scéniques, 
corporelles, de langues à tous les publics de la 
petite section de maternelle aux résidents de 
maisons de retraite. IME et foyers de vie, MFR, 
associations de quartiers, villes et villages, écoles 
et lycées, sections générales ou technologiques, 
sections atypiques ou spécialisées, universités et 
centres de loisirs, notre amour de la transmission 
du théâtre et nos savoir-faire pédagogiques sont 
reconnus en France depuis 2004.

Des débuts dans la vie à la fin de la vie, l’acte 
de transmettre est chevillé au corps de cette 
compagnie professionnelle qui joue avec tous les 
humains et leurs sublimes potentiels.

Depuis 2004, elle chemine et collabore au fil 
des rencontres avec des artistes (magiciens, 
escrimeurs, costumiers, comédiens, montreur 
d’ours, cavaliers, danseuses, sculpteur de 
ballons…) et des animaux (chevaux, ours, oiseaux, 
rats…) qui nourrissent son inspiration et ses 
créations.

À Bournezeau, tous les vendredis, salle de 
motricité de la courte échelle, nos ateliers de 
théâtre :

Pour les enfants de primaire : de 18 h 00 à 19 h 00

Pour les collégiens : de 19 h 00 à 20 h 00

Pour les adultes : des stages et temps forts toute 
l’année - nous contacter

CIE LA FOLIE DE L’ANGE
n 06 02 71 23 61
u www.compagnielafoliedelange.fr
f compagnie la Folie de l’Ange 
i compagnielafoliedelange

I ENSEIGNEMENT I VIE ASSOCIATIVE I SERVICES I

I P.36 I BULLETIN COMMUNAL I JANVIER 2025 I



ADMR DU SAAD DE BOURNEZEAU
À chaque besoin, une solution :
• Accompagnement dans les gestes du quotidien,
•  Aide aux seniors et aux personnes en situation 

de handicap,
•  Soutien à l’occasion d’un changement familial, 

d’une hospitalisation, 
• Entretien du logement pour tout public,
• Garde d’enfant, 
• Téléassistance.

Grâce à un large panel de 
services proposés, nos 14 
aides à domicile interviennent 
pour répondre à vos besoins 
sur les communes de 
Bournezeau, Saint Vincent 
Puymaufrais et Saint Hilaire 
Le Vouhis.

Actualités :
Afin de continuer à accompagner ses salariées 
dans leurs missions quotidiennes, l’ADMR organise 
régulièrement des actions de sensibilisation.

Une action sur les comportements inadaptés a été 
organisée et animée par Emmanuel BROCHARD, 
Responsable Prévention à l’ADMR.

Le but étant d’amener des apports théoriques 
sur le cadre juridique et sur la définition de ces 
comportements. Ces sensibilisations ont inclus 
également des échanges sur les conduites à tenir. 
Cette action a été très appréciée par les salariées.

À NOTER :
Les 9 Bénévoles :
•  Bernard BOISSINOT, président
•  Marie-Madeleine GOINEAU, vice-présidente
•  Rolande BOISSINOT, secrétaire
• Viviane MARIONNEAU, trésorière
•  Hélène TRÉCOURT, secrétaire adjointe
• Alain PÉTRAULT
• Annie PÉTRAULT
• Anne-Marie ROBIN
• Marie-Thérèse SANDIRA

Responsable de secteur : 
Floriane PICAULT

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE :
le vendredi 13 juin 2025,  
Maison des associations

ADMR DU SAAD DE BOURNEZEAU
Renseignements en contactant  
un des bénévoles n 02 51 94 32 03
ou Bienvenue à Caroline TESSIER notre 
nouvelle auxiliaire de secteur.

Rencontre au CDS de Chantonnay

Assemblée générale du SAAD  
le 7 juin 2024,  
salle des Associations de BOURNEZEAU. 
Animation par la Chorale  
Mélodie de BOURNEZEAU.

LES PATTES À TRACS
Représentations à la salle du Mitan à Bournezeau : 
• les 25 et 26 avril 2025 à 20 h 30
• le 27 avril 2025 à 15 h 00
• les 1er, 2 et 3 mai 2025 à 20 h 30

LE GANG DES MAMIES FLINGUEUSES de Angélique 
SUTTY
Difficile de vivre avec une retraite de misère !

C'est pour cette raison que Denise, mamie acariâtre et 
machiavélique va entraîner sa sœur et ses amies dans une 
quête un peu folle...

Celle de trouver l'idée géniale et révolutionnaire qui leur 
permettra de s'enrichir et de mener la grande vie !

Ces mamies dynamiques n'auront de cesse d'élaborer des 
plans les plus loufoques les uns que les autres, pour parvenir 
à leurs fins...

Y arriveront-elles ? Suspense...

RÉSERVATIONS : n 06 63 19 62 45
e lespattesatracs@gmail.com  u « Hello asso »

I ENSEIGNEMENT I VIE ASSOCIATIVE I SERVICES I

I BULLETIN COMMUNAL I JANVIER 2025 I P.37 I



LES COURLI’ZELLES
Retrouvez-nous sur nos réseaux sociaux et 
suivez notre aventure : Courli’Zelles i f

LES COURLI’ZELLES
Une Aventure Solidaire au Sénégal : remerciements et perspectives 2025.

Nous, les Courli’Zelles, sommes ravies de vous annoncer notre départ 
pour le Sénégal prévu le 22 février 2025 (du 22/02/2025 au 02/03/2025).
Nous allons courir d’école en école durant 5 
jours consécutifs pour distribuer les fournitures 
scolaires. Ce projet, qui nous tient à cœur, est le 
fruit d'un effort collectif et d'une belle solidarité 
au sein de notre commune.

Un Grand Merci aux écoles de Bournezeau, des 
Moutiers sur le Lay et des Pineaux.
Nous souhaitons exprimer notre profonde 
gratitude aux écoles de notre commune qui se 
sont mobilisées pour nous aider dans la collecte 
de fournitures scolaires. Grâce à l'engagement et 
à la générosité des élèves, des enseignant(e)s et 
des parents d’élèves, nous avons pu réunir plus 
de 150 kg de fournitures qui seront d'une grande 
utilité pour les enfants sénégalais. Votre soutien 
a été essentiel pour faire de ce projet une réalité.

Remerciements aux mécènes, entreprises et 
particuliers.
Nous tenons également à remercier 
chaleureusement tous nos mécènes et les 
entreprises qui ont contribué, que ce soit par 
des dons, des prêts de matériel ou un soutien 
logistique. Votre engagement à nos côtés 
démontre la force de notre communauté et 

l'importance de l'entraide. Chaque geste compte 
et chaque contribution a permis d'avancer dans 
notre projet ambitieux. Merci pour votre présence 
à nos côtés lors de nos diverses manifestations.

Un Impact Positif
Grâce à votre soutien, nous avons la chance de 
contribuer au développement éducatif de ces 
enfants et de favoriser un échange entre nos 
cultures. Ensemble, nous pouvons faire une 
véritable différence dans la vie de ces écoliers et 
leur offrir, on l’espère, un avenir meilleur.

Nous souhaitons laisser une empreinte positive 
de notre démarche dans les écoles locales, en 
partageant à notre retour notre expérience avec 
les enfants.

Merci encore pour votre engagement et votre 
générosité. « La solidarité, c’est ce qui nous rend 
solides, ensemble » Alexandre JOLLIEN

Jennifer, Sophie, Charlène et Pauline

DON DE SANG
BÉNÉVOLE DE BOURNEZEAU ET SES ENVIRONS
(Fougeré, Thorigny, Les Pineaux Saint Ouen et Les Moutiers sur le Lay)

DATES DE COLLECTE DE SANG 2025 :
•  Mercredi 12 mars 2025 

Salle du Mitan à Bournezeau 
•  Mardi 15 juillet 2025 

Salle du Mitan à Bournezeau
•  Jeudi 13 novembre 2025 

Salle polyvalente à Fougeré

Nous vous attendons nombreux, sur nos 
collectes de 2025. (Avec ou sans rendez-vous).

Retrouvez toutes les informations sur le don de 

sang, les dates et lieux de collectes ou prendre 
rendez-vous sur le site internet https://dondesang.
efs.sante.fr

L’Association 
pour le Don de 
Sang Bénévole 
de Bournezeau 

et environs
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LES SAPEURS-POMPIERS BOURNEZEAU
Pour toute personne qui serait intéressée 
par cette formation, merci de contacter la 

Lieutenante Ludivine CUISSET

n 06 08 41 92 85
e ludivine.cuisset@sdis-vendee.fr

EHPAD LES HUMEAUX
Depuis le mois de Septembre une nouvelle 
animation a été mise en place à l’EHPAD.

En effet, un duo de clowns de la compagnie 
Nantaise « Melle Elsé et Cie » intervient tous les 
15 jours aux Humeaux. Ils déambulent dans les 
couloirs et les chambres des résidents.

Cela permet des moments de rire, de détente, 
d’apaisement et de partage.

Les résidents apprécient la venue des clowns.

EHPAD Les Humeaux,  
12 rue des Humeaux, 85480 BOURNEZEAU

LES SAPEURS-POMPIERS BOURNEZEAU
Les interventions :
Le nombre d’interventions en 2024 a continué 
de diminuer légèrement par rapport aux 
années précédentes. Peut-être en lien avec les 
multiples campagnes de prévention réalisées 
par les différentes structures publiques mais 
aussi par le travail des structures sociales et des 
communes qui aident les personnes en difficultés 
au domicile, et cela engendre pour les pompiers 
moins d’interventions dite « de relevage » liées aux 
chutes au domicile. 

Les effectifs : 
Notre effectif poursuit progressivement sa hausse, 
nous sommes actuellement 25 sapeurs-pompiers. 
Nous avons en effet réalisé plusieurs recrutements :  
Lucas DAVIEAU et Eden CADÉ respectivement 
en décembre 2023 et janvier 2024, Clémentine 
AUGER, issue de la section des JSP, en mars 2024 
ainsi qu’Angélique Bourdet et Ludovic SUERES en 
novembre 2024. Tous ont débuté leur formation 
afin de participer progressivement à l’ensemble 
des interventions. 

Nous leur souhaitons la bienvenue et espérons 
que leur engagement va être un exemple pour 
d’autres et ainsi poursuivre nos recrutements. 

Comme chaque année nous avons aussi nos 
départs. Nicolas GRILLOT, après un an dans notre 
centre de secours, a quitté le corps des sapeurs-
pompiers pour des raisons personnelles.

Et Valentin GUYAU, qui après 15 ans de service 
au CIS de Bournezeau, a souhaité accorder entre 
autres plus de temps à sa famille récemment 
agrandie. Au cours de son engagement,  
il n’avait pas souhaité monter en responsabilités 
opérationnelles, mais il était un équipier fiable et 
un expert dans la fonction de conducteur. Il était 
également très investi dans l’amicale, et bien 

présent pour la logistique de tous nos évènements.

Merci Valentin, pour tout ce que tu as pu réaliser 
pour le centre de secours de Bournezeau.

Le centre de secours a encore de la place pour 
accueillir de nouvelles recrues. Nous sommes 
disponibles pour tous renseignements, il serait 
dommage de passer à côté d’une vocation par 
méconnaissance de notre engagement.

Notre priorité est d’améliorer la sécurité de la 
population de Bournezeau et de ses alentours. 
Pour nous aider à cela, nous avons besoin des 
communes, des entreprises et de vous. 

Évènements : 
Nous n’avons pas réalisé de grands évènements 
en 2024. Nous nous sommes plutôt concentrés 
sur la formation de nos sapeurs-pompiers. 
Toutefois nous avons été présents à la kermesse 
de l’école Saint André. En 2025, ce sera au tour 
de l’école de la Courte Échelle. Ces manifestations 
nous permettent de vous rencontrer, répondre à 
vos questions et à celles des enfants et ainsi vous 
permettre de découvrir nos activités.
En 2025, nous souhaitons réaliser une ou deux 
sessions de formation aux gestes de premiers 
secours ouverte au grand public. 

Pour conclure, l’ensemble des sapeurs-pompiers 
de Bournezeau vous souhaitent leurs meilleurs 
vœux 2025.

Lieutenante Ludivine Cuisset, 
Cheffe de centre de Bournezeau
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POUR EN SAVOIR PLUS : Consulter le Blog de la paroisse
http://eneglisechantonnaymouchampslesessarts.blogspot.com ou bit.ly/eneglise 
(on peut aller sur ce blog via le site du diocèse de Luçon en demandant sur le moteur de recherche : Paroisse de Chantonnay).

RELAIS PAROISSIAL
La communauté chrétienne de Bournezeau Saint Vincent Puymaufrais fait partie de la paroisse Saint 
Vincent de Chantonnay qui regroupe les pôles de Mouchamps et Chantonnay.

Le curé de la paroisse est :  
M. l’Abbé Patrice BOURSIER  
qui réside au presbytère de Chantonnay,  
2 rue Gutenberg - 85110 CHANTONNAY
n 02 51 94 30 25
e patriceboursier85@gmail.com 

RELAIS PAROISSIAL DE BOURNEZEAU :
3 rue de la Miltière

Accueil au local paroissial :  
de 9 h 45 à 11 h 00 : 
• le 1er mardi de chaque mois (jour de foire).
• chaque vendredi.

n 07 81 78 88 12 joignable seulement pendant les 
horaires des permanences.

Boîte aux lettres :
À la Miltière, devant la grille d’entrée. Elle est relevée 
plusieurs fois dans la semaine. Vous pouvez y 
déposer vos demandes de messes si vous n'avez 
pas pu venir aux heures de permanences.

Horaires des messes :
•  À Bournezeau : à 11 h 00,  

le 1er dimanche de chaque mois.
•  À Saint Vincent Puymaufrais :  

à 9 h 30, le 2e dimanche des mois pairs.
•  À l’EHPAD des Humeaux :
  le jeudi, à 16 h 30 en alternance avec un temps de 

prière à la même heure le jeudi suivant.

Catéchèse :
À partir du CE1, la catéchèse est proposée : 
•  le mercredi de 11 h 00 à 12 h 00 au local 3 rue de la 

Miltière pour les enfants de l'école publique.
•  dans le cadre scolaire pour les enfants de l’école 

St André.

Aumôneries :
•  Pour les jeunes scolarisés en collège ou lycée 

publics, contacter : Mme Elisabeth BOURRASSEAU 
n 02 51 94 30 25

•  Pour les jeunes scolarisés dans un collège ou lycée 
privés, se renseigner dans chaque établissement.

POUR LES BAPTÊMES ET LES MARIAGES :
•  S’adresser au presbytère de Chantonnay :  

n 02 51 94 30 25 pour toute information.

LORS D'UN DÉCÈS :
Un unique numéro de portable à joindre pour la 
paroisse n 06 85 16 07 14 et seulement dans cette 
situation.

La demande de la famille du défunt est prise en 
compte immédiatement (date, heure, lieu de la 
cérémonie religieuse…) et transmise aux personnes 
en responsabilité localement.

Ce numéro est connu des professionnels du funéraire 
qui font parfois la démarche au nom des familles.

INFOS RÉGULIÈRES : 
•  Chaque mois, les infos générales sont accessibles 

à tous dans le panneau devant l’église.
•  Possibilité de s’abonner au bulletin paroissial 

mensuel (début de l’abonnement en janvier). 
On peut cependant demander un bulletin 
d’abonnement à un autre moment de l’année.

PERMANENCES AU PRESBYTÈRE  
DE CHANTONNAY :
• Du mardi au samedi de 9 h 30 à 12 h 00
• n 02 51 94 30 25
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SALLE LE MITAN VENDÉEN

TYPE DE LOCATION
Associations 
Commune

Particuliers 
Commune

Entreprises 
Commune

Associations/ 
Particuliers  

Hors commune

Entreprises  
Hors commune

DU 16 AVRIL AU 14 OCTOBRE

Grande salle + Bar

la journée 390 ¤ 540 ¤ 590 ¤ 758 ¤ 831 ¤

demi-journée 195 ¤ 270 ¤ 295 ¤ 379 ¤ 415 ¤

du lundi au vendredi 724 ¤ 1 025 ¤ 1 126 ¤ 1 465 ¤ 1 609 ¤

Petite salle seule

la journée 112 ¤ 163 ¤ 179 ¤ 235 ¤ 260 ¤

demi-journée 56 ¤ 81 ¤ 90 ¤ 118 ¤ 131 ¤

du lundi au vendredi 225 ¤ 323 ¤ 359 ¤ 470 ¤ 521 ¤

Bar attaché à la petite salle 72 ¤ 102 ¤ 111 ¤ 122 ¤ 134 ¤

Petite salle ajoutée à la grande salle 39 ¤ 55 ¤ 60 ¤ 79 ¤ 87 ¤

DU 15 OCTOBRE AU 15 AVRIL

Grande salle + Bar

la journée 424 ¤ 591 ¤ 644 ¤ 832 ¤ 909 ¤

demi-journée 212 ¤ 296 ¤ 322 ¤ 416 ¤ 455 ¤

du lundi au vendredi 794 ¤ 1 128 ¤ 1 233 ¤ 1 611 ¤ 1 765 ¤

Petite salle seule

la journée 124 ¤ 177 ¤ 196 ¤ 260 ¤ 286 ¤

demi-journée 62 ¤ 90 ¤ 100 ¤ 131 ¤ 144 ¤

du lundi au vendredi 249 ¤ 359 ¤ 393 ¤ 521 ¤ 572 ¤

Bar attaché à la petite salle 82 ¤ 113 ¤ 125 ¤ 136 ¤ 149 ¤

Petite salle ajoutée à la grande salle 43 ¤ 60 ¤ 67 ¤ 87 ¤ 95 ¤

TARIFS DES SALLES MUNICIPALES 2025

SALLE LES HALLES (300 m2) (300 personnes maxi)

COMMUNE HORS COMMUNE
Associations, 

établissements 
scolaires

Particuliers Entreprises
Associations, 
particuliers et 

entreprises

Mise à disposition de la salle (journée) gratuit 192,00 ¤ 216,00 ¤ 241,00 ¤

Mise à disposition de la salle (demi-journée) gratuit 97,00 ¤ 108,00 ¤ 120,00 ¤

Manifestation à but lucratif (journée) 95,00 ¤    

Manifestation à but lucratif (demi-journée) 48,00 ¤    

Pique-nique de quartier (utilisation possible  
par défaut en cas de mauvais temps)

91,00 ¤

SALLE DE L’ENTAM

ASSOCIATION LOCALE COMMUNE
Par jour gratuit 55,00 ¤

Demi-journée gratuit 28,00 ¤

SALLE DU FOYER SOLEIL LES VOLUBILIS

À la journée À la demi-journée
Vaisselle 
cassée

HIVER
Du 01/01 au 15/04 

et du 15/10 au 31/12

ÉTÉ
Du 16/04 au 14/10

Occupations 
payantes

Résident Foyer Soleil 57,84 ¤ 42,81 ¤ 23,13 ¤ 1,00 ¤

Non résident Foyer Soleil 115,69 ¤ 84,46 ¤ 46,28 ¤ 1,00 ¤

Nota : Location uniquement aux habitants de la Commune avec une priorité aux résidents du Foyer Soleil. Pas de location en soirée.

SALLES OMNISPORTS

1re journée 121,00 ¤

à partir de la 2e journée (consécutive à la 1re journée) 61,00 ¤

Nota : Tarifs applicables en dehors des occupations habituelles planifiées,  
qui nécessitent un aménagement spécifique de la salle, et seulement sur convention.
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TARIFS DES SALLES MUNICIPALES 2025 (SUITE)

INFORMATIONS - RÉSERVATIONS DES SALLES MUNICIPALES

•  SALLE DES HALLES, SALLE DE L’ENTAM, SALLES OMNISPORTS 
À l’accueil de la mairie :  
n 02 51 40 71 29 
e mairie@bournezeau.fr

•  SALLE DU MITAN VENDÉEN,  
SALLE DU FOYER SOLEIL LES VOLUBILIS 
n 06 74 51 95 43 ou 02 51 40 06 76 
e gestionsalles@bournezeau.fr

Forfait location vaisselle appliqué  
aux associations de Bournezeau  
qui utiliseront la vaisselle de la salle

50 ¤

PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT POUR CEUX QUI BÉNÉFICIENT D’UNE LOCATION GRATUITE

Grande salle 118 ¤

Petite salle 59 ¤

OPTIONS

Mise à disposition cuisine 257 ¤ 257 ¤ 257 ¤ 257 ¤ 257 ¤

Verre cassé 1 ¤ 1 ¤ 1 ¤ 1 ¤ 1 ¤

JOURNÉES SUPPLÉMENTAIRES

Consécutive à la 1re journée Tarif 2e jour : 40 % du prix de mise à disposition de la salle 

 Tarif 3e jour : 30 % du prix de mise à disposition de la salle 

ACOMPTE RÉSERVATION

 50 % des sommes à percevoir

SALLE LE MITAN VENDÉEN

TYPE DE LOCATION
Associations 
Commune

Particuliers 
Commune

Entreprises 
Commune

Associations/ 
Particuliers  

Hors commune

Entreprises  
Hors commune

TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX 2025

Tarifs 2025

CIMETIÈRES

Terrain concession : 30 ans 351 ¤

Terrain concession : 15 ans 165 ¤

Columbarium concession : 30 ans 767 ¤

Columbarium concession : renouvellement pour 30 ans 384 ¤

Cavurne concession : 30 ans 603 ¤

Cavurne concession : renouvellement pour 30 ans 247 ¤

Jardin du souvenir : plaque d'identification 30 ¤

FOURRIÈRE MUNICIPALE Par jour (dès l’entrée en fourrière) 50 ¤

REGIE DROIT DE PLACE

1 à 7 m compris 2 ¤

+ de 7 m à 15 m compris 3 ¤

+ de 15 m 5 ¤

Cirque (par jour) 50 ¤

PHOTOCOPIES  
Noir et Blanc

Associations et candidats aux élections (cf. délib 13.140) (*) 0,15 ¤

Particulier (*) 0,35 ¤

Surcoût papier couleur (x nbre de feuilles) 0,05 ¤

(*) maxi 100 par tirage ; base = 1 page A4 recto (x2 pour A4 R/V ou 1 page A3) (x4 pour A3 R/V)
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STATISTIQUES

PERMIS DE CONSTRUIRE arrêtés au 30 novembre 2024

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Habitations neuves 13 15 10 31 17 10 5 56 15 4 8

Rénovations et extensions 
d’habitations

6 11 8 9 5 14 15 41 15 13 11

Déclarations préalables 63 80 68 63 96 98 117 140 146 152 142

ÉTAT CIVIL (du 1er janvier au 30 novembre 2024)
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

MAISON FRANCE SERVICES

Vous pouvez également téléphoner à « Allô Service 
Public » au 3939, le service de renseignements 
administratifs par téléphone. Il délivre des 
informations sur les droits, les obligations et les 
démarches à accomplir dans certains domaines :

• Droit du travail dans le secteur privé
• Logement et urbanisme
• Procédures en justice, civile ou pénale
• Droit de la famille, des personnes ou des successions
• Droit des étrangers, des associations ou l'état civil

Une question sur une démarche administrative, 
particulier, association ou professionnel, n’hésitez 
pas à consulter le site officiel de l’administration 
française : www.service-public.fr pour vous aider.

Ouverte à tous, le réseau France Services permet à 
chaque usager de disposer d’une offre de proximité 
et de qualité et de procéder aux principales 
démarches administratives :
•  Les remboursements de soins, les indemnités 

journalières, la prévention santé,
• Les prestations familiales,
• La retraite,
•  Les démarches auprès de : Pôle emploi, 

l’Administration fiscale, la Préfecture…

Le réseau France Services c’est aussi :
•  Un accompagnement gratuit sur le numérique 

avec un accès en libre-service à des ordinateurs.
Les agents d’accueil renseignent, orientent et 
accompagnent vers un point numérique (ordinateur, 
imprimante, scanner…), permettant ainsi de réaliser 
les démarches en ligne sur les différents sites 
partenaires.
•  Des permanences d’organismes réalisées au sein 

de France Services :
 -  Finances Publiques : chaque mardi et mercredi, 

toute la journée avec ou sans rendez-vous de 
9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00,

 -  Sécurité et santé au travail de la Mutualité Sociale 
Agricole : sur rendez-vous,

 -  Retraite Carsat : sur rendez-vous,
 -  Conciliateur de justice : sur rendez-vous.

Nous vous rappelons que les demandes de carte d’identité 
ou de passeport doivent être effectuées obligatoirement 
dans l’une des communes équipées d’un dispositif de 
recueil d’empreintes digitales en Vendée, sur rendez-vous  
(ex : Chantonnay, La Roche-sur-Yon, etc…,) la liste est 
consultable sur le site de la Préfecture de la Vendée  
http://www.vendee.gouv.fr/
L’enregistrement des dossiers s’effectuant sur rendez-vous et 
les délais étant généralement assez longs, dans la mesure du 
possible, anticipez vos démarches.

I INFORMATIONS DIVERSES I

I P.44 I BULLETIN COMMUNAL I JANVIER 2025 I



STOP AUX INCIVILITÉS :

STOP AUX
BRÛLOTS
« Il est interdit de brûler 
à l’air libre des déchets 
verts. » Article L541-21-1 du code de 
l’environnement

STOP AUX ANIMAUX
EN DIVAGATION
« Il est interdit de laisser divaguer les animaux 
domestiques et les animaux sauvages 
apprivoisés ou tenus en captivité. »
Article L211-19-1 du code rural et de la pêche maritime

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES
« Est punissable le fait de déposer, d'abandonner, de jeter ou de 
déverser, en lieu public ou privé, à l'exception des emplacements 
désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, soit une 
épave de véhicule, soit des ordures, déchets, déjections, matériaux, 
liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature… »
Article R 635-8 du code pénal

LE RESPECT ET LA CIVILITÉ SONT À LA PORTÉE DE TOUS !

RECENSEMENT CITOYEN

INFORMATIONS MAIRIE

OBLIGATOIRE
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JANVIER 2024 
Cérémonie des vœux

FÉVRIER 2024 
Taille des vergers  

par des bénévoles

AVRIL 2024 
Opération caritative des Ambassadeurs citoyens

JUIN 2024 
Balade contée  
intergénérationnelle

MARS 2024 
80 ans du crash de l’avion  
de Joseph GOËTZ

AVRIL 2024 
Portes ouvertes restaurant scolaire

MAI 2024 
Conférence sur les arbres

MAI 2024 
Début des travaux 
aire de jeux des Humeaux

JANVIER 2024 
Nuit de la lecture
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JUILLET 2024 
Concert rock  
de Yannick JAULIN

OCTOBRE 2024 
Toutes en rose pour la Joséphine

JUIN 2024 
Remise de diplômes  
aux Ambassadeurs citoyens

AOÛT 2024 
Balade semi-nocturne

SEPTEMBRE 2024 
Journée du patrimoine

NOVEMBRE 2024 
Réunion publique

DÉCEMBRE 2024 
Téléthon

NOVEMBRE 2024 
Cérémonie patriotique
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1er SEMESTRE 2025
JANVIER 2025

•  Samedi 11 janvier, 
Vœux des élus à la population 
Commune 
18 h 30 Salle Le Mitan Vendéen

•  Jeudi 16 janvier, 
Vœux des élus aux 65 ans et plus 
Commune 
Salle Le Mitan Vendéen

•  Samedi 18 janvier, 
Concours de belote 
Bournezeau Palet Club 85 
Salle des Halles

•  Vendredi 24 janvier, 
Assemblée Générale 
UBAC

•  Samedi 25 janvier, 
Couscous 
UNC 
Salle Le Mitan Vendéen

•  Samedi 25 janvier, 
Assemblée Générale 
Courlisch'Club 
17 h 00 Maison des Associations

•  Samedi 25 janvier, 
Nuit de la lecture 
Les Amis de la bibliothèque 
20 h 45 Bibliothèque

FÉVRIER 2025

•  Samedi 1 février,
Soirée dansante
Amicale Laïque
Salle Le Mitan Vendéen

•  Vendredi 7 février,
Assemblée Générale
Cie La Folie de L'Ange
Maison des Associations

•  Vendredi 7 février,
Concours de belote
Club de l'amitié
Salle Le Mitan Vendéen

•  Jeudi 13 février,
Assemblée Générale
Club de l'amitié
Salle Le Mitan Vendéen

•  Vendredi 21 février,
Concours de belote
Marsupil'Amis
Salle Le Mitan Vendéen

MARS 2025

•  Mercredi 12 mars, 
Collecte de sang 
Don du sang 
Salle Le Mitan Vendéen

•  Jeudi 13 mars, 
Repas du club 
Club de l'amitié 
Salle Le Mitan Vendéen

•  Vendredi 21 mars, 
Vente de pizzas 
Tennis Club Bournezeau

AVRIL 2025

•  Samedi 12 et dimanche 13 avril,
19e édition de la course de côte
Bournezeau Sports Mécaniques
Côteaux de la Martinière

•  Vendredi 25 et samedi 26 avril,
Représentation théâtrale 
« Le gang des mamies flingueuses »

Les Pattes à tracs
20 h 30 Salle Le Mitan Vendéen

•  Samedi 26 avril,
Repas
Bout du Monde
Salle du Bout du Monde

•  Dimanche 27 avril,
50 ans de la Gym Volontaire
Gym Volontaire

•  Dimanche 27 avril, matin
Cérémonie patriotique 
Journée du souvenir
- Commune
-  UNC Soldats de France  

de Bournezeau
-  ACPG-CATM  

de Saint Vincent Puymaufrais
Stèle du Souvenir de Bournezeau

•  Dimanche 27 avril,
Représentation théâtrale 
« Le gang des mamies flingueuses »
Les Pattes à tracs
15 h 00 Salle Le Mitan Vendéen

MAI 2025

•  Jeudi 1, vendredi 2 et samedi 3 mai, 
Représentation théâtrale 
« Le gang des mamies flingueuses » 
Les Pattes à tracs 
20 h 30 Salle Le Mitan Vendéen

•  Samedi 3 mai, 
Concours de palets 
Bournezeau Palet Club 85 
Salle Omnisports n°2

•  Samedi 3 mai, 
Concours de Pêche à la Truite 
Amicale des chasseurs de Bournezeau 
Étang Communal

•  Jeudi 8 mai, matin 
Cérémonie patriotique - anniversaire 
de la Victoire du 8 mai 1945 
- Commune 
-  UNC Soldats de France  

de Bournezeau
 -  ACPG-CATM de St Vincent 

Puymaufrais"
  Stèle du Souvenir de Bournezeau, 

puis Monument aux Morts du 
cimetière de St Vincent Puymaufrais

•  Jeudi 8 mai, 
Loto 
Club de l'amitié 
Salle Le Mitan Vendéen

•  Samedi 17 mai, 
Tournoi de tennis / palets 
Tennis Club Bournezeau 
Salle Omnisports

•  Vendredi 23, samedi 24  
et dimanche 25 mai, 
Stage Tai Chi 
Gingko 
Salle Le Mitan Vendéen

•  Mardi 27 mai, 
Assemblée Générale 
Familles Rurales Bournezeau

JUIN 2025

•  Samedi 7 juin,
Tournoi multisports
Volley-ball Bournezeau
Salle Omnisports

• Vendredi 13 juin,
Assemblée générale
ADMR
Maison des Associations

•  Vendredi 13 et samedi 14 juin,
Spectacle de dance
Rythme Jazz Dance Bournezeau
Salle Le Mitan Vendéen

•  Dimanche 15 juin,
Kermesse
École privée « Saint André »
Prairie des Humeaux

•  Mardi 17 juin,
Fin de saison
Cie la Folie de l'ange
Salle Le Mitan Vendéen

•  Samedi 21 juin,
Tournoi de Basket 3x3
Basket Club Bournezeau
Salle Omnisports

•  Samedi 21 juin,
Fête de l'école
École publique « La Courte Échelle »
Prairie des Humeaux

JUILLET 2025

•  Dimanche 13 juillet, 
Moules-frites / Feu d'artifice 
Commune / Les Marsupil'Amis 
Prairie des Humeaux

•  Mardi 15 juillet, 
Collecte de sang 
Don du sang 
Salle Le Mitan Vendéen

•  Dimanche 20 juillet, 
Vide grenier 
Basket Club Bournezeau 
Prairie des Humeaux

CONTACT ET HORAIRES

MAIRIE
2 place de la Mairie
85480 BOURNEZEAU
Tél. : 02 51 40 71 29
Site Internet : www.bournezeau.fr
E-mail : mairie@bournezeau.fr

Horaires d'accueil
de la Mairie

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI 9 h 00 - 12 h 00 15 h 00 - 18 h 00

MARDI 9 h 00 - 12 h 00 15 h 00 - 18 h 00

MERCREDI 9 h 00 - 12 h 00 Fermé

JEUDI 9 h 00 - 12 h 00 Fermé

VENDREDI 9 h 00 - 12 h 00 15 h 00 - 19 h 00

I CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS I
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